
    1 

 

 

 

 

LES SYSTÈMES DE CAISSE ENREGISTREUSE 

 

Comparaison entre la Belgique et d’autres pays 

Analyse du secteur Horeca 

 

 

 

  



    2 

 

Table des matières 
Introduction ........................................................................................................................ 4 

Etude comparative : ............................................................................................................ 8 

Le secteur Horeca en Belgique........................................................................................ 8 

Quelles sont les caractéristiques du secteur Horeca en Belgique ? ................................ 9 

Main d'œuvre ............................................................................................................ 11 

Les chiffres ................................................................................................................. 13 

Les faillites ................................................................................................................. 14 

La croissance ............................................................................................................. 17 

Test Houben .................................................................................................................. 17 

Conséquence du Système de Caisse enregistreuse ...................................................... 18 

Les conséquences du SCE en Suède .............................................................................. 20 

Le secteur de la restauration au Québec et au Canada .................................................... 21 

Le Module d’enregistrement des ventes (MEV) et ses conséquences au Québec et au 

Canada .......................................................................................................................... 22 

Le secteur de l’Horeca au Pays-Bas ................................................................................... 25 

Le système d’audit ........................................................................................................ 27 

Le coût social en Belgique et ses conséquences ............................................................... 28 

Fermeture ...................................................................................................................... 29 

Maladie ......................................................................................................................... 29 

Prime de fin d'année ..................................................................................................... 30 

Licenciement ................................................................................................................. 31 

L'indemnité de reclassement ......................................................................................... 33 

Le jour de carence ......................................................................................................... 33 

Accident du travail ........................................................................................................ 33 

Ébauche de solution .......................................................................................................... 35 

Compensations prévues par la loi-programme "Politique nouvelles" (ex « plan 

Horeca »): ...................................................................................................................... 35 

Baisse de la TVA ............................................................................................................ 36 

Le Zespuntenplan .......................................................................................................... 39 

Mise en Place ................................................................................................................ 40 



    3 

 

Smartbe.be .................................................................................................................... 40 

Titres-services ............................................................................................................... 41 

Le Zero-hour contract ................................................................................................... 43 

Qu'est-ce qu'est le Zero-hours contract (ZHC) ? ........................................................ 43 

Le zero-hours contract en chiffres ............................................................................. 44 

Les avantages des ZHC .............................................................................................. 46 

Différent statuts ........................................................................................................ 46 

Conclusion ..................................................................................................................... 47 

Bibliographie ..................................................................................................................... 48 

Sources scientifiques ..................................................................................................... 48 

Sources juridiques ......................................................................................................... 49 

Articles internet ............................................................................................................ 50 

Autres sites internet...................................................................................................... 51 

 

  



    4 

 

Introduction 

Par un Arrêté royal du 30 décembre 2009 « fixant la définition et les conditions 

auxquelles doit répondre un système de caisse enregistreuse dans le secteur de  

l’Horeca » (M.B., 31 décembre 2009), le gouvernement belge a souhaité mettre en 

œuvre en 2015 un système d’enregistrement « des opérations à la sortie » d’une 

entreprise, en lui imposant l’utilisation d’un « terminal », d'un ordinateur comprenant 

un logiciel de caisse ou tout autre appareil similaire.  

 

Le but est notamment d’assurer l'inaltérabilité des données introduites (depuis 

l'introduction dans la caisse enregistreuse jusqu'au terme du délai de conservation 

légal); par la conservation de toutes les données introduites, simultanément à 

l'établissement d'un ticket de caisse, dans un journal électronique qui conserve 

également toute modification apportée au logiciel ou aux paramètres du programme et 

toute utilisation de fonctionnalités spécifiques.   

 

Le terminal doit en outre être équipé d'un module de contrôle qui enregistre les 

données pertinentes des tickets de caisse de façon inaltérable et sécurisée, les 

transforme en un algorithme, ainsi que toute autre donnée éventuelle de contrôle 

imprimées sur le ticket de caisse. Toute modification des données dans le module de 

contrôle sera détectée au moment du contrôle des séries de données. Concrètement, 

cela signifie que tout changement ou suppression de commande, suppression de 

données encodées par erreur, sera automatiquement enregistré dans ce module de 

contrôle, et visible sur le ticket du client. 

   

Selon le gouvernement belge, ce système de caisse enregistreuse (SCE) devrait en 

principe mettre fin « à la fraude » qui caractériserait le secteur de l’Horeca d’une part, 

et d’autre part, devrait apporter près de 40 millions d’euros à l’Etat en termes de taxes 

(Claes et al., 2013).  

 

Nous verrons dans cette étude que la réalité est toute autre.  

 

Un tel système a occasionné de lourdes conséquences dans d’autres pays ainsi que nous 

l’aborderons.  

 

Cela devrait aussi être le cas en Belgique, surtout dans le secteur Horeca qui n’est 

actuellement pas prêt à accueillir ce système sans compensation de la part de l’Etat.  
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La Belgique n’aurait en réalité pas fait de véritable étude avant d’implanter ce système 

de caisse enregistreuse (Ainsworth, 2010). 

 

A cet égard, le Gouvernement a déposé un projet de Loi-Programme intitulé « Politiques 

nouvelles », qui devrait mettre en place des mesures sociales et parafiscales pour venir 

en aide au secteur Horeca, afin de compenser les conséquences du Système de Caisse 

Enregistreuse. 

 

Il y est question de flexi-jobs et d’heures supplémentaires nettes dans l’Horeca. 

 

Ces mesures ne permettent toutefois pas d’éviter le drame économique et social 

annoncé par les études universitaires. En outre, alors même qu’elles ne sont pas encore 

votées, les syndicats, en front commun, ont fait part de leur refus et menacent le 

secteur de grèves, et de rupture de paix sociale.  

 

Dès lors, si rien n’est modifié, le Système entrera en vigueur, sans que des mesures 

permettant de maintenir la viabilité du secteur ne soient adoptées. 

 

Le Gouvernement a pourtant expressément reconnu que le niveau de la pression fiscale 

et parafiscale sur les salaires est trop élevé, et que ladite pression exerce un effet 

néfaste sur la création d’emplois, rendant en conséquence attractif le travail au noir.  

 

Par ce Projet de loi, le Gouvernement, qui semble être pleinement conscient de cette 

problématique, souhaitait corriger le déséquilibre qui s’est installé.   

 

A la date de la présente, la Fédération Horeca-Bruxelles, a introduit un recours en 

annulation devant le Conseil d’Etat, à l’encontre du dernier arrêté royal publié en la 

matière, à savoir, celui promulgué ce 22 février 2015 (modifiant l’arrêté royal n°1, du 29 

décembre 1992, relatif aux mesures tendant à assurer le paiement de la taxe sur la 

valeur ajoutée). 

 

Les illégalités relevées sont les suivantes : depuis l’arrêté royal du 30 décembre 2009 qui 

a créé le Système des Caisses pour l’Horeca, les gouvernements successifs recourent 

systématiquement à l’ « urgence » afin d’éviter le contrôle du Conseil d’Etat, alors 

qu’elle n’existe pas ou est feinte. Ce procédé constituerait une violation de la 

Constitution belge et des Lois sur le Conseil d'Etat (dispositions d’ordre public). 
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Si l’on se penche sur les pratiques d’autres pays, il ressort que : 

 

L’Italie fût le pionnier de la technologie fiscale en introduisant un tel système dans les 

années 1980. Elle fût suivie par Malte, le Canada (Québec), le Bangladesh, la Turquie, la 

Hongrie, les Philippines, l’Irlande, le Portugal, la Macédoine, la Bosnie, la Pologne, la 

Russie, l’Éthiopie, le Kenya, la Tanzanie, le Zimbabwe, la Suède, l’Argentine, le Brésil, la 

Bulgarie, la Grèce, la Lettonie, la Lituanie et le Venezuela 1 (OCDE, 2013). 

 

Dans de nombreux pays, si l’accent fut mis sur les restaurants, des risques élevés sont 

également apparus notamment dans les chaînes de supérettes, les pharmacies, les 

salons de coiffure et d’autres prestataires de services (OCDE, 2013). Des résultats 

d’audits réalisés aux Pays-Bas (ainsi que dans certains cas au Québec) ont confirmé cette 

analyse (Ainsworth, 2009). 

 

Il existe deux systèmes de contrôle fiscal : 

- Les « caisses enregistreuses »,  

- Les « audits » (qui reposent sur des inspections et contrôles fiscaux).  

 

Toutefois, en pratique, il y a autant de système que de pays : la diversité est importante, 

tant en ce qui concerne les secteurs visés par le système, qu’en ce qui concerne les 

moyens de contrôles. 

  

De manière générale, on constate que le système d’audit rencontre la préférence des 

Etats ; les moyens de contrôles technologiques arrivant en seconde place.  

 

Ainsi, par exemple, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et le Canada recourent aux audits.  

 

La Grèce, l’Allemagne et le Portugal utilisent, quant à eux, un système de caisse 

enregistreuse (qui diffère du choix belge en ce qu’il est appliqué à l’ensemble des 

secteurs économiques).  

 

Le Québec a fait le choix d’opter pour un cumul des deux systèmes : les entreprises qui 

doivent légalement utiliser le MEV (Module d’Enregistrement des Ventes), se voient en 

outre contrôlées. Il s’agit pour l’Etat de s’assurer que le système ne fait pas l’objet 

d’altération ou de piratage (modules de suppressions des ventes, « zappers » ; 

Ainsworth, 2009). 

                                                           
1Fiscaleo.net, 31 Octobre 2014 « HORECA – Le Système de Caisse 

Enregistreuse »http://www.fiscaleo.net/Horeca-le-systeme-de-caisse-enregistreuse/ 

http://www.fiscaleo.net/horeca-le-systeme-de-caisse-enregistreuse/
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Il est à noter que le Québec a imposé ce système seulement aux restaurants. L’approche 

québécoise est jugée par la doctrine comme inhabituelle, voire instable. Non seulement 

elle ne résoudrait en réalité pas les fraudes fiscales, mais elle serait en plus 

discriminatoire (Ainsworth, 2009). 

 

Par ailleurs, des différences notables sont observées quant au niveau des prix et du 

financement des « black box » (SCE, Blackbox, MEV). Ainsi, en Allemagne, le système 

couterait un prix symbolique (~50,00€), alors qu’au Québec et en Grèce le système 

serait beaucoup plus onéreux.  

 

On retiendra néanmoins que, si en Grèce, le paiement du système de caisse est 

supporté exclusivement par le contribuable, au Québec, il est financé au contraire par le 

gouvernement. Toutefois, il convient de précier que concomitamment à l’introduction 

du système de caisse, la Grèce a offert des allégements fiscaux (dépréciation accélérée) 

et une aide financière (prêts à faible taux d’intérêt) pour l’achat du matériel (Ainsworth, 

2009). 
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Etude comparative : 

 

Le secteur Horeca en Belgique 

L’Horeca belge est un secteur tout à fait spécifique.  

 

Il connaît une réalité socio-économique qui interpelle. Outre le salaire brut, il est 

constaté une coutume et une exigence générale qui amènent à une rémunération 

complémentaire pour le travailleur ne faisant pas l’objet de retenues et de déclarations 

sociales ou fiscales, ni dans le chef de l’entreprise, ni dans le chef du travailleur. 

 

Cette situation est le résultat de l’évolution juridique quelque peu erratique depuis le 

début du XXème siècle, à savoir, l’introduction d’une première loi sur le contrat de 

travail, puis l’instauration en 1968, des commissions paritaires sectorielles édictant des 

règles spécifiques pour des secteurs économiques. En outre, le pourboire est encore un 

usage bien présent en Belgique, même s’il a connu ses premières brèches et difficultés 

en raison de l’avènement des cartes bancaires.  

 

Aujourd’hui, l’entrepreneur est confronté à des charges relatives au travail parmi les 

plus élevés au niveau mondial2 d’une part, et d’autre part, à une augmentation de 

l’utilisation des paiements bancaires (cartes de débit et cartes de crédit), tout en 

conservant un système permettant de dégager des sommes en vue de rémunérer 

« alternativement » le travailleur. 

 

Cette situation est comprise comme étant une compensation de la pénibilité du travail 

au sein du secteur, qui connaît des horaires de travail tout à fait spécifiques. 

 

En Belgique, il n’est économiquement pas possible d’exploiter de manière totalement 

officielle un établissement Horeca (i.s., un restaurant) en assurant sa rentabilité compte 

tenu de la pression fiscale et  des charges salariales particulièrement élevées. 

 

 

 

 

                                                           
2
 Lefigaro.fr 20 novembre 2013, «La France, championne d'Europe des charges sociales pesant sur les 

entreprises »  http://www.lefigaro.fr/impots/2013/11/20/05003-20131120ARTFIG00341-la-france-

championne-d-europe-des-charges-sociales-pesant-sur-les-entreprises.php 
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Quelles sont les caractéristiques du secteur Horeca en Belgique ? 

 

Le secteur se caractérise notamment par les éléments suivants : 

- il est très concurrentiel (Claes et al., 2013) et doit en outre, faire face à présent 

à la concurrence de sites tel que airbnb, 

- de faibles marges, une valeur ajoutée trop basse par rapport au coût du 

travail, un nombre de faillites élevé, une haute élasticité de la demande 

(quand le prix augmente, la demande baisse) (Goos, Konings&Breemersch, 

2013),  

- les charges sociales et les coûts énergétiques sont élevés (Claes et al., 2013). 

ü La Belgique est le champion de la fiscalité avec un prélèvement 

obligatoire de 60,25% (concrètement, cela implique par exemple que 

toute la période de travail antérieure au 8 août de chaque année, 

correspond à la charge de taxe pour l’Etat, le travailleur ne percevant 

alors réellement des revenus qu’à compter de cette date. Cette 

situation est également connue sous l’appellation « Tax freedom day ») 

(Phillipe, Marques & Rogers, 2013).  

Ainsi, pour que le travailleur puisse bénéficier d'1€, l'employeur doit 

débourser 2,52€ (Phillipe, Marques & Rogers ; 2013). Le salarié moyen 

belge (qui selon James Rogers serait à la fois l'un des mieux formés et 

l'un des plus productifs au monde3) touche un salaire net qui ne le place 

qu'à la 10e place dans le classement en matière de pouvoir d'achat des 

pays de l'UE  (Phillipe, Marques & Rogers, 2013).   

Une enquête publiée en 2012 par le Bureau du Plan, estime que les 

charges pesant sur les entreprises et indépendants belges ont 

augmenté de 7 % sur la période 2008-2010 (Gouvernement Fédéral, 

2012). Le professeur Ghislain Houben de l'Universiteit Hasselt déclarait 

« Vu la forte pression fiscale, il est économiquement impossible 

d'exploiter officiellement un établissement Horeca rentable, à quelques 

exceptions près ». « Les exploitants Horeca belges se voient forcés de 

recourir au travail au noir et à l'évitement TVA pour survivre. » (Journal 

Horeca, 2011). 

Tout récemment, le groupe d’experts ayant travaillé dans le cadre du 

Projet de loi-programme (Groupe d’Experts Compétitivité et Emploi), a 

précisé qu’un travailleur salarié en Belgique coûte en moyenne 5,6 

                                                           
3
 Lalibre.be, 7 août 2013 : Le salarié moyen belge travaillera jusqu'aù 8 août pour payer les dépenses 

publiques ; http://www.lalibre.be/economie/actualite/le-salarie-moyen-belge-travaillera-jusqu-au-8-aout-

pour-payer-les-depenses-publiques-52021eb335705d93419f93c7 

http://www.lalibre.be/economie/actualite/le-salarie-moyen-belge-travaillera-jusqu-au-8-aout-pour-payer-les-depenses-publiques-52021eb335705d93419f93c7
http://www.lalibre.be/economie/actualite/le-salarie-moyen-belge-travaillera-jusqu-au-8-aout-pour-payer-les-depenses-publiques-52021eb335705d93419f93c7
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euros par heure de plus que dans les pays voisins. « En Belgique, le 

problème n’est pas tant le niveau trop élevé du salaire net des 

travailleurs, mais plutôt le niveau trop élevé de la pression fiscale et 

parafiscale sur les salaires. Cette dernière exerce un effet néfaste sur la 

création d’emplois et rend attractif le travail au noir. » 

 

 

ü Les coûts énergétiques élevés. Selon une enquête de la CREG 

(régulateur indépendant) et une étude de l’Observatoire des Prix, les 

prix en 2011 en Belgique ont augmenté de 11,8 % par rapport à 6,7% 

dans les pays voisins, ce qui a des conséquences tant sur la 

compétitivité de la Belgique que sur le pouvoir d’achat. S’agissant du 

gaz, les prix ont augmenté de 19,1% contre 6,7% en moyenne chez nos 

voisins. Le Gouvernement avait pris certaines mesures via notamment 

le gel des tarifs durant 9 mois. (Gouvernement Fédéral, 2012)  

 

- les entreprises sont aussi surtaxées.  

ü Selon le rapport "Paying taxes 2015" publié par le Worldbank Group, sur 

100 euros de chiffre d'affaires réalisés par une entreprise en Belgique, 

57,8 euros sont prélevés par les pouvoirs publics. Ce qui place la 

Belgique en 4ème  position dans le classement des pays les plus taxés, le 

classement comptant 32 pays de l'U.E. et de l'EFTA (la moyenne de 

l'Union européenne étant de 41%; Worldbank Group, 2015). 

- de longues durées de travail. 

ü la durée du travail peut aller jusqu’à 12h par jour (tout en conservant à 

l’esprit qu’au-delà de 8h de prestations, les taxes sont plus lourdes ; 

Claes et al., 2013).  

- le coût de production est plus élevé dans l’Horeca. 

ü Le coût de travail  par « unité produite » dans le secteur de l’industrie 

en général est de 56% ; il s’élève en revanche à plus de 70% dans les 

bars et restos (Goos, Konings & Breemersch, 2013).  

- Une faible valeur ajoutée du travailleur 

ü La valeur ajoutée (productivité du travail) est de €70.000 en moyenne 

par travailleur, allant de €27.000 (entretien des jardins et bâtiments) à 

€191.000 (traitement de l’eau, électricité et déchets). L’Horeca est 

avant dernier avec €30.000 (23eme sur 24). Le coût moyen par 

travailleur en Horeca est de €25.000. En conséquence, l’Horeca est l’un 

des pires secteurs lorsqu’on soustrait les coûts à la valeur ajoutée 

(Statistics Belgium ; 2012). Entre 2004 et 2008, il fut constaté que la 

valeur ajoutée par travailleur a baissé alors que les coûts de personnel 
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« par unité de valeur ajoutée » a augmenté (Claes et al., 2013).  

- Les coûts d’investissement sont trop lourds.  

ü Un local destiné à l’exploitation, aménagé conformément à la 

réglementation applicable, implique des coûts particulièrement 

élevés de sorte que peu d’exploitants peuvent se permettre de 

l’acquérir ou même d’avoir recours à la location (Claes et al., 2013). 

- Il est essentiellement composé de PME à forte intensité de main-d'œuvre. 

ü En 2007, plus de 90 % des entreprises du secteur occupaient moins de 5 

salariés, plus de la moitié (56 %) étant même des exploitants 

indépendants sans personnel. (Hambye & Hertveldt, 2011). En 2014, 90 

% des entreprises de l’Horeca fonctionnaient avec moins de dix 

travailleurs. 

- La faible qualification des travailleurs 

ü Dans ce secteur, un travailleur sur trois est faiblement qualifié alors que 

cette proportion est d’un sur cinq dans tous secteurs confondus. Par 

ailleurs, l’Horeca est le secteur qui compte la plus grande proportion de 

travailleurs de moins de vingt-cinq ans.4  

- Plus de 30.000 entrepreneurs Horeca se trouveraient actuellement sans 

couverture sociale (sans mutuelle). 

 

 

 

L’Horeca belge se caractérise également par une disponibilité « permanente » en termes 

d’heures d’ouverture, ce qui n’est pas le cas  aux Pays-Bas où les établissements de 

l’Horeca ne sont ouverts qu’à des heures bien définies. 

-ÁÉÎ Ä΄ĞÕÖÒÅ 

Avant de décrire les travailleurs du secteur de l'Horeca il faut tout d'abord observer les 

chiffres dans l'économie générale pour se rendre compte à quel point ce secteur est 

important. 

 

Tout d’abord, le taux d’emploi en Belgique est de : 

¶ 47,3% pour les « peu qualifiés » contre 54,4% dans l'U.E (des 15);  

¶ 68,9% pour les « moyennement qualifiés » contre 72,1% dans l'U.E. (des 15);  

¶ 82% pour les « hauts qualifiés » contre 82,2% dans l'U.E. (des 15) 

 

                                                           
4
 Proposition de loi (25 novembre 2014), modifiant la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux 

de la sécurité sociale des travailleurs salariés, en ce qui concerne les heures supplémentaires prestées par le 

personnel fixe occupé à temps plein dans l’Horeca. 



    12 

 

Il est également important de constater que seulement 38,7% des personnes âgés entre 

55 et 64 ans ont un emploi en Belgique, alors que ce chiffre s’élève à 49,5% pour l’U.E. 

(des 15).  

 

Pour finir le taux de chômage chez les jeunes en Belgique atteint 18,7%, pour 20,7% 

dans l'U.E. (Gouvernement Fédéral, 2012).  

 

Il convient de rappeler que le secteur offre une forte densité de main-d’œuvre d’une 

part, et qu’il se prête moins à l’innovation que les secteurs dits « à forte densité de 

capital » (Goos, Konings&Breemersch, 2013) d’autre part. 

 

En outre, cette main-d’œuvre est dans la plupart des cas très peu qualifiée. En effet, en  

2009, environ 90% des travailleurs dans l’Horeca étaient titulaires au maximum d’un 

diplôme de l’enseignement secondaire (Cleas et al., 2013).  

 

Selon des études plus récentes : 

ü 35% (Goos, Konings&Breemersch, 2013) à 40% (Hambye & Hertveldt ; 

2011) n’ont pas le niveau d’enseignement secondaire (contre 20% dans 

le reste de l’économie), 

ü 11% (Hambye & Hertveldt, 2011) à 16% (Goos, Konings&Breemersch, 

2013) ont un diplôme supérieur (contre 40% dans le reste de 

l’économie).  

 

Par ailleurs, l’Horeca est l’un des rares secteurs à résorber le chômage des jeunes. En 

effet il emploie 17% de jeunes contre 7% dans le reste de l’économie (Goos, 

Konings&Breemersch, 2013). 

 

En 2012, 39% des travailleurs dans l'Horeca avaient moins de 30 ans contre 22% dans le 

reste de l’économie (Guidea, 2012). 

 

Toutefois, pendant la crise économique, ce sont essentiellement les jeunes travailleurs 

qui ont perdus leurs emploi, ce qui a eu pour effet d’augment davantage le taux de 

chômage des jeunes de moins de 25 ans (Securex, 2013).  
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Les chiffres 

En ce qui concerne l’emploi dans l’Horeca, le premier constat est que les études ne 

s’accordent pas sur les chiffres, ce qui démontre une certaine méconnaissance du 

secteur.  

 

Comparaison du nombre d’employés par année dans le secteur de l’Horeca selon 

différentes études : 

Année Nombre d’employés selon la 

1ère étude  

Nombre d’employé la 2ème 

étude 

2008/2009 120 500  (Houben, 2010) 147 000 (Bureau Fédéral du 

Plan, 2011) 

2011 120 000 (Goos, 

Konings&Breemersch, 2013) 

123 0005 (proposition de loi 

du 25 novembre 2014) 

2013  120 000 (Office National de 

sécurité sociale) 

119 0006(proposition de loi 

du 25 novembre 2014) 

 

L’Horeca est donc le 11ème secteur en termes d’importance quant au nombre de 

travailleurs en Belgique.7 

 

Par ailleurs, pour les années 2007 à 2011, ce secteur comptait : 

ü 56.580 entreprises en 2007 (Claes et al., 2013), 

ü 56.812 en 2008 (Guidea, 2013),  

ü 56.944 en 2009 (Guidea, 2013),  

ü 57.188 en 2010 (Guidea, 2013) et 

ü 57.437 en 2011 (Guidea, 2013).  

 

                                                           
5
 Proposition de loi (25 novembre 2014), modifiant la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux 

de la sécurité sociale des travailleurs salariés, en ce qui concerne les heures supplémentaires prestées par le 

personnel fixe occupé à temps plein dans l’Horeca. 

6
 Proposition de loi (25 novembre 2014), modifiant la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 

généraux de la sécurité sociale des travailleurs salariés, en ce qui concerne les heures 

supplémentaires prestées par le personnel fixe occupé à temps plein dans l’Horeca. 

7
  Source: Office National de Sécurité Sociale 
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En 2012, certaines sources annoncaient 47.3838 entreprises, et 57.503 entreprises pour 

Guidea (centre de connaissance pour le tourisme et l'Horeca, Guidea ; 2013).  

 

Le nombre d'entrepreneurs a, quant à lui, augmenté en passant de 34.839 en 2008 à 

39.727 en 2012 toujours selon « Guidea, 2013 ». Aujourd’hui nous comptons environ 

55.000 entreprises et 40.000 indépendants. 

 

 

Cependant, 20% des hôtels représentent  à eux seuls 70%  de l’emploi de tous les hôtels. 

Alors que 20% des bars et des restaurants représentent 50% de l’emploi dans les bars et 

les restaurants (Goos, Konings&Breemersch, 2013). 

 

Les faillites  

 

L’Horeca fait partie des trois secteurs connaissant le plus grand taux de faillites. Bien 

plus, le taux de viabilité des entreprises de l’Horeca baisse chaque année et ce, plus 

rapidement que dans les autres secteurs (Verduyn ; 2013). En effet, entre 2002 et 2013, 

le nombre de faillites dans le secteur n’a cessé d’augmenter (Houben, 2009).  

 

L’Horeca belge connaît donc un taux de faillite important : celui-ci représente 19,5% du 

nombre total de faillites dans notre pays, ce chiffre est inquiétant dans la mesure où 

l'Horeca représente 7,2% des entreprises en Belgique (Guidea, 2012).  

Le gouvernement avait également analysé les faillites pour conclure celles-ci 

représentent 18 à 19 % du nombre total de faillites dans notre pays.9 

 

Le nombre de faillites a augmenté de 44% au cours de la période 2007 – 2012.10 

 

Année Nombre de faillites 

2007 1431 

2008 1570 

                                                           
8
Lemoniteur.be 29 juin 2014, « Horeca » http://www.lemoniteur.be/documentation/Horeca-135.html   

9
Proposition de loi (5 Janvier 2012), Proposition de loi modifiant l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 

exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale 

des travailleurs, ainsi que le Code des impôts sur les revenus 1992, en vue d'adapter le régime du travail 

occasionnel dans le secteur Horeca. 
10

Proposition de loi (25 novembre 2014), modifiant la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux 

de la sécurité sociale des travailleurs salariés, en ce qui concerne les heures supplémentaires prestées par le 

personnel fixe occupé à temps plein dans l’Horeca. 

http://www.lemoniteur.be/documentation/horeca-135.html
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2009 1781 

2010 1788 

2011 1987 

2012 2062 

2013 2261 

 

Des sommets ont été atteints pour les années: 2011, 201211 et 201312.  

 

Néanmoins, nous observons actuellement une diminution des faillites pour l’année 

2014 avec 2.011 faillites, soit une baisse de plus de 10%. Les dernières statistiques le 

montre, 162 faillites ont été citées en janvier 2015, contre 198 en janvier 2014. 

Les faillites sont donc toujours en baisse.13 

 

Toutefois, ce constat est à relativiser car il n’est pas exclu qu’il soit dû à la 

restructuration du secteur en raison de l’implantation du Système de Caisse 

Enregistreuse, qui a d’ores et déjà incité certains exploitants à licencier du personnel.   

 

De plus, ce constat ne tient pas compte des liquidations de sociétés intervenues depuis 

lors. En effet, certains entrepreneurs ont procédé à la liquidation de leur société afin 

d’éviter les risques de comparaison de chiffre d’affaires entre les différents exercices 

sociaux et fiscaux (antérieurement et postérieurement à l’introduction du SCE).  

 

Il est également à noter qu’entre 2011 et 2014, plus de 4.000 cafés firent faillites et/ou 

furent en cessation d’activités, principalement en raison d’une autre mesure adoptée 

par l’Etat, à savoir l’interdiction de fumer dans les établissements. Depuis l’entrée en 

vigueur, cette interdiction mise en application le 1er juillet 2011, 2.005 cafés ont cessé leurs 

activités ou fait faillite en décembre 2011. C’est 43 % de plus que sur la même période (6 

mois) l’an dernier. 14  

 

                                                           
11

Proposition de loi (25 novembre 2014), modifiant la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux 

de la sécurité sociale des travailleurs salariés, en ce qui concerne les heures supplémentaires prestées par le 

personnel fixe occupé à temps plein dans l’Horeca. 
12

Source: Bestat.be  
13

 Source : Bestat.be 
14

Dh.net 26 decembre 2011 "Plus de 2.000 cafés ont fermés depuis l'interdiction de fumer" 

http://www.dhnet.be/actu/belgique/plus-de-2-000-cafes-ont-ferme-depuis-l-interdiction-de-fumer-

51b76c56e4b0de6db97c174a 

http://www.dhnet.be/actu/belgique/plus-de-2-000-cafes-ont-ferme-depuis-l-interdiction-de-fumer-51b76c56e4b0de6db97c174a
http://www.dhnet.be/actu/belgique/plus-de-2-000-cafes-ont-ferme-depuis-l-interdiction-de-fumer-51b76c56e4b0de6db97c174a


    16 

 

Ceci fut mis en exergue par Monsieur David Clarinval (MR) à la chambre des 

représentants qui "souligne que le secteur belge de l’Horeca est composé de petites 

entreprises et a été mis à mal au cours des dernières années tant par la crise que par 

l’interdiction de fumer dans les cafés et restaurants".15 

 

A cet effet, on retiendra également qu’un des objectifs du gouvernement lors de 

l’introduction du système de caisse enregistreuse, fut l’enregistrement des 

entrepreneurs Horeca, afin de les cartographier. En effet, à ce stade, l’Etat n’a pas la 

connaissance exacte du nombre d’entreprises qui font réellement partie de la 

Commission Paritaire 302 (relative à l’industrie hôtelière, l’Horeca). 

 

Il convient également de préciser que l’Horeca est l’un secteur où 30% des entreprises 

font faillites lors des trois premières années suivant leur constitution (contre 20% dans 

le reste de l’économie belge), et 50% font faillites dans les 5 ans (contre 40% dans le 

reste de l’économie belge) (Hambye, 2011). 

 

Les chiffres relevés par Guidea en 2012, précisent que parmi les entreprises Horeca : 

- 16%, ou 3.853 existent moins d’un an. 

- 20%, ou 4.747 existent depuis un ou deux ans. 

- 18%, ou 4.388 existent depuis trois à cinq ans. 

- 19%, ou 4.707 existent depuis six à dix ans. 

- 12%, ou 2.845 existent depuis onze à quinze ans. 

- 16%, ou 3.771 existent depuis plus de seize ans. 
 

En ce qui concerne les cessations et liquidations en Belgique, il y a eu 54.005 liquidations 

dont 5.421 liquidations dans l’Horeca, soit 10% des liquidations alors que l'Horeca ne 

représentait que 7,2% des entreprises belges (Guidea, 2012). Il y a eu une augmentation 

des cessations/liquidations de 2008 à 2012 (2.328 en 2008 contre 3.050 en 2012) 

(Guidea, 2013). 

 

  

                                                           
15

 Projet de loi (4 octobre 2013), portant diverses modifications en vue de l’instauration d’un nouveau 

système fiscal pour les travailleurs occasionnels dans le secteur Horeca. 
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La croissance  

 

En 2011, la Belgique comptait 72.019 créations d’entreprises dont 5.683 créations dans 

l’Horeca, soit 7,9% des créations alors que l'Horeca représentait 7,2% des entreprises 

belges (Guidea, 2012). Nous observons que l'évolution des créations dans l'Horeca est 

assez stable.  

Le secteur avait 5.717 créations en 2008, 5.644 en 2009, 5.886 en 2010, 5.685 en 2011 

et enfin 5.685 en 2012 (Guidea, 2013). Malgré le fait que le taux de croissance net ait 

progressé, celui-ci est resté bien inférieur au taux de croissance net de l’ensemble des 

secteurs (Verduyn, 2013).  De plus, alors que le taux de croissance était en légère baisse, 

le nombre d'entreprises connaissait, quant à lui, une légère hausse. 

 

Une diminution du nombre d’entreprises aurait été observée dans l’Horeca entre 1998 

et 2003. En 2004 il y aurait eu un revirement, avec un taux de création net qui devenait 

positif. Entre 2004 et 2007, le taux de création baissa mais resta positif et cela, malgré 

les cessations qui ont augmenté (Hambye & Hertveldt, 2011).  

En 2009 et 2012, soit deux années caractérisée par la crise économique, il ressort que le 

taux de croissance net de l’Horeca aurait réagi de manière beaucoup plus forte à la 

conjoncture que les autres secteurs. Le repli dans l'Horeca a été de 2,5 à 3 pourcents, 

alors que, à titre comparatif, le taux a diminué de moins de 1% en 2009 et de moins de 

1,5% en 2012 dans l’industrie manufacturière et le commerce (Verduyn, 2013). 

 

 

Test Houben 

Le professeur Ghislain Houben de l’Universiteit d’Hasselt a, en 2010, réalisé une étude 

sur la rentabilité de l’Horeca belge en le comparant à l’Horeca allemand et néerlandais. 

Ses conclusions étaient alarmantes. « Si l'on prend en compte les taxes et impôts, un 

établissement qui réalise un chiffre d'affaires de 900.000 euros se retrouve, après 

déduction, avec à peine 1.000 euros en main » concluait le Professeur. « Aux Pays-Bas et 

en Allemagne, ces chiffres sont de 90.000 et 63.500 euros. Que dire de plus ? Si, en plus, 

on demande au gérant ou à l'administrateur de verser un salaire ou toute autre 

rémunération, ce qui reste logique pour un indépendant, l'exploitant Horeca belge n'a 

d'autre choix que de faire de lourdes pertes, à moins qu'il ne travaille 65 heures par 

semaine ! » (Journal Horeca, 2011). 

 

Une explication se trouverait du côté des coûts salariaux. 

En Allemagne, ils représentent 35,4% du chiffre d’affaires et aux Pays-Bas 33,3% tandis 

qu'en Belgique, ces coûts représentent 43,3% du chiffre d’affaires.  
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En outre, la plupart de nos pays voisins appliquent un taux de TVA plus favorable (même 

après la baisse de 2010 en Belgique) et les coûts en énergie et prix d’achat y sont moins 

élevés. Le professeur Houben en concluait que, sans changement du cadre, 1 entreprise 

Horeca belge sur 2 fermerait ses portes dans les 5 ans, 26.000 emplois seraient perdus 

et les prix augmenteraient de 50% (collectif Horeca, 2013). 

 

Conséquences du Système de Caisse enregistreuse  

L’entrée en vigueur du SCE en Belgique, dans son état actuel, aura de lourdes 

conséquences pour l’Horeca: 

1. La réduction des heures d’ouverture des établissements, dans la mesure où 

cela suppose d’engager et de maintenir un important  personnel, qu’il sera 

impossible de rémunérer vu le contexte (OCDE, 2013).  

2. Cela aura également pour effet de diminuer l’hospitalité, qui est l’une des 

valeurs reconnues de la Belgique en termes de tourisme.  

3. Une perte d’emplois à court terme allant de 16.000 à 24.000 selon l’étude 

réalisée par la K.U.L. Moyennant les compensations (Cités plus bas dans la 

section "plan Horeca") les pertes s’élèveraient de 12.900 jusqu’à 21.000 emplois 

(Goos, Konings&Breemersch, 2013).  

4. 27% de faillites à court terme selon Solvay, avec une perte de 15.000 emplois 

directs et 6.000 emplois indirects (Claes et al., 2013). Le Professeur Ghislain 

Houben de l'Université d'Hasselt disait lui que « Si aucune mesure radicale 

n'intervient, nous devrons dire adieu à 50 % des restaurants et cafés du secteur 

» (Journal Horeca, 2011). 

 

Le SCE devrait générer des revenus fiscaux de l’ordre de €40.000.000. En réalité, elle 

n’en amènerait que €4.500.000 si l’on tient compte des entreprises en faillite qui ne 

paieront plus la TVA et des allocations de chômage consécutives aux licenciements 

(Claes et al., 2013). 

Au final, il n’est dès lors nullement établi que le résultat de l’introduction du SCE puisse 

s’avérer positif pour l’Etat. 

Par ailleurs, le risque d’apparition de cuisines décentralisées, à l’instar de la France (où 

l'appellation « FAIT MAISON » ne peut être employée que sous certaines conditions16)  

                                                           
16

 L’article L121-82-1 du Code de la consommation dispose désormais que "les personnes ou entreprises qui 

transforment ou distribuent des produits alimentaires dans le cadre d'une activité de restauration 

commerciale ou de vente à emporter de plats préparés, permanente ou occasionnelle, principale ou 

accessoire, précisent sur leurs cartes ou sur tout autre support qu'un plat proposé est "fait maison". Un plat 
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et la perte du savoir-faire belge sont à craindre. Ces plats préparés qui requièrent moins 

de personnel risquent donc de causer des licenciements (Claes et al., 2013).  

Les professionnels estiment quant à eux que 20 à 30% de mains-d’œuvre 

supplémentaires sont nécessaires pour réaliser un plat entièrement « fait maison » en 

comparaison à l’assemblage d’un plat à base de produits industriels (Ministère de 

l’économie, du redressement productif et du numérique, 2014). 

 

                                                                                                                                                               
"fait maison" est élaboré sur place à partir de produits bruts. Des produits, déterminés par voie 

réglementaire, peuvent entrer dans la composition des plats "faits maison" après avoir subi une 

transformation de leur état brut nécessaire à leur utilisation. " 

Le décret et l’arrêté, qui entrent en vigueur aujourd’hui, mardi 15 juillet 2014, viennent donc définir le 

"produit brut" et les modalités de mise en œuvre de la mention "fait maison". 

Selon le décret, "un produit brut (...) est un produit alimentaire n'ayant subi aucune modification 

importante y compris par chauffage, marinage, assemblage ou une combinaison de ces procédés". Le texte 

définit ensuite deux séries d’exceptions : 

¶  Peuvent entrer dans la composition d'un plat fait maison, les produits qui ont été réceptionnés par le 

professionnel tout en ayant été déjà : "épluchés, à l'exception des pommes de terre, pelés, tranchés, 

coupés, découpés, hachés, nettoyés, désossés, dépouillés, décortiqués, taillés, moulus ou broyés" ou 

"fumés, salés, réfrigérés, congelés, surgelés" ou encore "conditionnés sous vide". 

¶ Dans la composition d'un plat fait maison peuvent aussi entrer : "les salaisons, saurisseries et charcuteries, à 

l'exception des terrines et des pâtés, les fromages, les matières grasses alimentaires, la crème fraîche et le 

lait, le pain, les farines et les biscuits secs, les légumes et fruits secs et confits, les pâtes et les céréales" mais 

aussi "la choucroute crue et les abats blanchis, la levure, le sucre et la gélatine, les condiments, épices, 

aromates, concentrés, le chocolat, le café, les tisanes, thés et infusions, les sirops, vins, alcools et liqueurs, la 

pâte feuilletée crue, et, sous réserve d'en informer par écrit le consommateur, les fonds blancs, bruns et 

fumets". 

Le logo, composé d'une casserole sur lequel est posé un toit de maison ou la mention "fait maison" doivent 

figurer "pour chacun des plats sur les supports utilisés pour les présenter", comme les cartes ou menus, 

ainsi que sur "les autres supports de commercialisation du professionnel, notamment en ligne." 

Lorsque "l'ensemble des plats proposés par le professionnel sont faits maison", le logo ou la mention "fait 

maison" "peuvent être indiqués à un endroit unique visible de tous les consommateurs". Grâce à l’UMIH, il a 

été ajouté que "cette disposition s'applique de plein droit aux maîtres-restaurateurs". 

Umih.fr 15 juillet 2014, « Entré en vigueur de l'appellation "fait maison" » http://www.umih.fr/fr/Salle-de-

presse/news/Entre-en-vigueur-de-lappellation-fait-maison 

« Art. D. 121-13-1. – I.–Un produit brut, au sens du deuxième alinéa de l’article L.121-82-1, est un produit 

alimentaire n’ayant subi aucune modification importante, y compris par chauffage, marinage, assemblage 

ou une combinaison de ces procédés. 

« Art. D. 121-13-2. – Un plat est élaboré sur place lorsqu’il est élaboré dans les locaux de l’établissement 

dans lequel il est proposé à la vente ou à la consommation. 

« Art. D. 121-13-3. – Les professionnels indiquent de manière visible par tous les consommateurs la mention 

suivante: “Les plats «faits maison» sont élaborés sur place à partir de produits bruts.” 

 Décret no 2014-797 du 11 juillet 2014 relatif à la mention «fait maison» dans les établissements de 

restauration commerciale ou de vente à emporter de plats préparés 

 

http://www.umih.fr/fr/Salle-de-presse/news/Entre-en-vigueur-de-lappellation-fait-maison
http://www.umih.fr/fr/Salle-de-presse/news/Entre-en-vigueur-de-lappellation-fait-maison
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Les conséquences du SCE en Suède 

En 2013, la KUL a mené une étude sur les conséquences du SCE en Suède qui fût 

instauré durant l’année 2010 (Ainsworth, 2010), et qui serait similaire à la Belgique tant 

au niveau de la TVA qu’au niveau du secteur Horeca. 

 

Ce système a eu des effets désastreux à court terme sur les emplois en Suède. Il est 

difficile de se prononcer à ce stade sur les effets à long terme (Goos, 

Konings&Breemersch, 2013). 

 

D’après des expériences réalisées, l’introduction de la « blackbox » en 2010 dans tous 

les secteurs de l’économie causerait une perte d’emploi de 5%. L’Horeca serait le plus 

durement touché avec 15% de pertes d’emplois (Goos, Konings&Breemersch, 2013).  

 

La Suède a connu, depuis l’instauration du SCE, un déclin en matière du coût de travail 

(qui a augmenté) par « unité produite » dans l’Horeca.  

 

Notons ici qu’avant l’instauration du système de caisse enregistreuse, la Suède s’en 

sortait mieux (en comparaison avec la Belgique). Cette situation a pris néanmoins fin 

après 2010.  

 

Sur la question du coût du travail par « unité produite », les Pays-Bas s’en tirent mieux 

(Goos, Konings&Breemersch, 2013). Tout cela confirme donc que la « black box »/ 

« witte kassa » a eu des conséquences désastreuses, et que le système d’audits des 

Pays-Bas semble plus efficace. 
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Le secteur de la restauration au 

Québec et au Canada  

Le secteur de la restauration compte 21.000 établissements (pour 8.2 millions 

d'habitants) ( Ntiboashoboye&Hitayezu, 2012) et se compose de 55,7 % de petites et 

moyennes entreprises employant moins de dix personnes17 dont 22% ne comptent 

même aucun salarié (Ntiboashoboye&Hitayezu, 2012). 

Le secteur possède le taux le plus bas de survie des entreprises parmi l’ensemble des 

industries (Ntiboashoboye&Hitayezu, 2012). En 2013, le secteur de l’hébergement et de 

la restauration arrive à la première place quant au nombre d’entreprises qui ont déposé 

leur bilan (Desjardins, 2014) avec un nombre oscillant entre 28518et 30519 faillites. Le 

nombre de restaurateurs ayant rendu le tablier est passé de 174 en 2010 à 246 en 2011. 

Entre 2010 et 2012, 2.000 à 3.000 restaurants auraient fermé leurs portes (selon la 

porte-parole de l'Association des Restaurateurs du Québec, Dominique Tremblay20). 

« Le taux de survie des entreprises en restauration démontre que rares sont celles qui 

survivent au-delà de neuf ans, soit seulement 15,3 % d’entre elles. Après cinq ans 

d’exploitation, c’est plus de 71 % d’entre elles qui auront fermé leurs portes ».21 

Ce taux se caractérise également par une structure de dépenses contraignantes, dont 

celles relatives à une forte rotation de la main-d’œuvre, qui accaparent 36 % du chiffre 

d’affaires. Bien souvent cette rotation s’accompagne d’une augmentation du coût du 

recrutement et de la formation. À ces coûts viennent se greffer les autres dépenses 

utiles à l’organisation, en particulier les loyers, la mise en marché, les réparations et 

l’entretien qui représentent en moyenne 19,6 % du chiffre d’affaires. 

Selon un sondage mené en 2010 par Ipsos, 22 % des Canadiens ont d'abord été 

employés par l'industrie de la restauration, ce qui en fait la première source d’emploi, 

notamment pour les jeunes (Ntiboashoboye&Hitayezu, 2012). Quelque 236.800 

Québécoises et Québécois travaillent dans un établissement de restauration, ce qui 

                                                           
17

 Source: Association des restaurateurs du Québec, http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211 
18

Lesaffaires.com, 31 Mai 2014 « moins de faillites d’entreprises au Québec » 

http://www.lesaffaires.com/strategie-d-entreprise/financement/moins-de-faillites-d-entreprises-au-

quebec/569320 
19

 Source: Association des restaurateurs du Québec, http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211 
20

Radio-canada.ca, 16 Aout 2012 «  Le nombre de faillites augmente chez les restaurateurs » 

http://www.radio-canada.ca/nouvelles/Economie/2012/08/16/014-mev-restaurateurs-faillites.shtml 
21

 Source: Association des restaurateurs du Québec, http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211 

http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211
http://www.lesaffaires.com/strategie-d-entreprise/financement/moins-de-faillites-d-entreprises-au-quebec/569320
http://www.lesaffaires.com/strategie-d-entreprise/financement/moins-de-faillites-d-entreprises-au-quebec/569320
http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211
http://www.radio-canada.ca/nouvelles/Economie/2012/08/16/014-mev-restaurateurs-faillites.shtml
http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211
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représente 21,3 % de la main-d’œuvre canadienne dans ce secteur.22 

Quant à l’opinion publique, 80 % des Canadiens considèrent les restaurants comme une 

source importante d'emplois. 

Le secteur de la restauration joue un rôle important en tant qu’utilisateur des produits 

locaux du secteur de production-transformation agroalimentaire 

(Ntiboashoboye&Hitayezu, 2012). 

 

Le Module d’enregistrement des ventes (MEV) et ses conséquences au 

Québec et au Canada 

Dès 2005, le gouvernement (libéral) a choisi de déployer le MEV dans tous les 

restaurants. 23 Il n’y a eu aucune discussion quant à l’extension du MEV à d’autres 

secteurs, dans la mesure où le MEV étant subventionné par l’Etat, son financement 

impliquerait des coûts supplémentaires. (Ainsworth, 2009). 

Depuis le début des travaux en 2006, des « concessions » ont été obtenues de la part du 

gouvernement : 

-     remboursement des coûts d’acquisition et d’installation des MEV (Soit un gain 

évalué à 20 millions de dollars);24 

- mise en place d’un projet-pilote de six mois dans une cinquantaine 

d’établissements afin de s’assurer que la mesure nuise le moins possible au 

fonctionnement quotidien;25  

- mise en place d’un programme de subvention pour l’achat d’équipement 

(caisse,…) compatible au MEV, un gain évalué à 60 millions de dollars;26 

- le gouvernement a accepté de dispenser un établissement de restauration 

titulaire d’un permis de bar, de brasserie et de taverne délivré en vertu de la 

Loi sur les permis d’alcool, de remettre une facture au client pour la boisson 

servie sans nourriture dans la section visée par le permis ;27  

- certaines dispenses, notamment pour l’achat d’une boisson seule dans les 

                                                           
22

 Source: Association des restaurateurs du Québec, http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211 
23

 Source: Magazineforce.com, « le temps des délateurs » http://www.magazineforces.com/societe/le-

temps-des-delateurs 
24

 Source: Association des restaurateurs du Québec,  http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156 
25

 Source: Association des restaurateurs du Québec, http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156 
26

 Source: Association des restaurateurs du Québec,  http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156 
27

 Source: Quebec-franchise.qc.ca, «  Parlons du MEV et d'autre chose» http://www.quebec-

franchise.qc.ca/Articles/Categorie/La+Restauration+au+Qu%C3%A9bec/Parlons+du+MEV+et+d'autre+chose

/ 

http://www.restaurateurs.ca/?page_id=211
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156
http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156
http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156
http://www.quebec-franchise.qc.ca/Articles/Categorie/La+Restauration+au+Qu%C3%A9bec/Parlons+du+MEV+et+d'autre+chose/
http://www.quebec-franchise.qc.ca/Articles/Categorie/La+Restauration+au+Qu%C3%A9bec/Parlons+du+MEV+et+d'autre+chose/
http://www.quebec-franchise.qc.ca/Articles/Categorie/La+Restauration+au+Qu%C3%A9bec/Parlons+du+MEV+et+d'autre+chose/
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établissements où est en vigueur un permis de bar, brasserie, taverne ou de 

réunion.28 

- La création d’un programme de compensation pour les entreprises (une 

nécessité) a été obtenue après de longues négociations menée par 

l’Association des Restaurateurs du Québec (ARQ).29 

 

 

Le MEV aura malgré tout eu des conséquences négatives : 

- D’importants ajustements (en termes d’organisation du travail, de mise à 

niveau des systèmes de point de vente, etc.) ont été nécessaires afin de 

s’assurer d’une entrée en vigueur en douceur.30 

- Outre le secteur des bars qui est devenu assujetti à la fin de cet été 2015, la 

restauration reste encore aujourd’hui le seul domaine concerné par une telle 

charge, situation d’ailleurs qualifiée par l’ARQ de discriminatoire.31 

- Depuis la mise en application, de nombreux constats d’infraction ont été 

donnés abusivement, notamment sous prétexte que la facture n’avait pas été 

remise « en main propre », alors que cela n’est même pas prévu la loi. 

L’Association des Restaurateurs du Québec se dit victime d’une « chasse aux 

sorcières » ainsi que d’une «surveillance accrue » de la part d’inspecteurs 

parfois trop zélés. L’an dernier, ces inspecteurs ont procédé à près de 16.000 

visites dans les restaurants. Ils ont émis près de 3.800 constats d’infraction, 

qui ont généré près d’un 1,3 million de dollars en amendes, pour des motifs 

parfois futiles.  

Certains restaurateurs auraient été sanctionnés pour avoir fait des erreurs 

dans l’inscription de leur numéro de TVQ (Taxe de Vente de Québec) ou de 

leur adresse, ou encore en raison de l’omission de remise de facture pour 

l’achat d’un café et d’un beignet. Or, ces erreurs s’apparentent plus à des 

erreurs administratives ou de bonne foi, qu’à des cas de fraude. Il est à noter 

que d’une région à l’autre, les amendes varient entre 54 et 1 400 dollars.32 

- Certains restaurateurs ont toutefois réussi à être exclus du champ 

d’application du MEV. En effet, les restaurants exploités par l’État, notamment 

dans les casinos, ont bénéficié d’une exemption parce que le gouvernement 

                                                           
28

 Source: Association des restaurateurs du Québec, http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156 
29

 Source: Echange ARQ 
30

 Source: Echange ARQ 
31

 Source: Echange ARQ 
32

 Source: Magazineforces.com, « le temps des délateurs » http://www.magazineforces.com/societe/le-

temps-des-delateurs 

http://www.restaurateurs.ca/?page_id=156
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
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est présumé de bonne foi.33 

- L’arrivée du MEV a aussi poussé plus loin la culture de délation au sein du 

Revenu Québec (organe effectuant la perception des impôts et des taxes afin 

d'assurer le financement des services publics, et administre divers 

programmes socio-fiscaux). Du 1eravril 2011 au 31 mars 2012, les 

dénonciations ont connu une croissance de 29 %, le MEV étant en partie 

responsable. 34 

  

                                                           
33

 Source: Magazineforces.com, « le temps des délateurs » http://www.magazineforces.com/societe/le-

temps-des-delateurs 
34

Source:  Magazineforces.com, « le temps des délateurs » http://www.magazineforces.com/societe/le-

temps-des-delateurs 

http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
http://www.magazineforces.com/societe/le-temps-des-delateurs
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Le secteur de l’Horeca au Pays-Bas 

Le nombre d'établissement dans l’Horeca au Pays-Bas a connu une légère augmentation 

puisqu’il est passé de 42.421 entreprises en 2008 à 43.631 en 2012. Le nombre de 

travailleurs est passé de 339.780 travailleurs en 2008 à 330.220 en 2009, et puis à 

335.280 en 2013 (Rijders & Lub, 2013).  

Actuellement aux Pays-Bas, il y aurait environ 45.000 établissements Horeca pour 

16.800.000 d’habitants alors qu’en Belgique on en compte environ 55.000 pour 

11.000.000 d’habitants.  

80% des établissements Horeca aux Pays-Bas comptent moins de 5 personnes35 (contre 

70% en Belgique). 

Si, en apparence, le secteur de l’Horeca se porte mieux aux Pays-Bas, il convient 

toutefois de préciser qu’il y a eu plus de faillites sont néanmoins enregistrées par 

rapport aux années antérieures, alors que le nombre de faillite est beaucoup plus faible 

dans le reste de l’économie.  

Les Pays-Bas comptaient deux fois moins de faillites au début de la crise en 2008.36  

 

Observons le nombre de faillites de l’Horeca aux Pays-Bas de 2010 à 2014 : 

Les hôtels ont connus 

ü ~23 faillites en 2010, 

ü 40 en 2011, 

ü 31 en 2012.  

Les restaurants 

ü ~130 faillites en 2010,  

ü 165 en 2011, 

ü 150 en 2012.  

Les cafés 

ü ~105 faillites en 2010,  

ü 125 en 2011, 

ü 115 en 2012.37  

 

  

                                                           
35

 Source: Centrale Bureau voor Statistieken 
36

 MissetHoreca.nl, 3 Maart 2014 « 2013 : 450 Horecazaken failliet » 

http://www.missetHoreca.nl/Cafe/Nieuws/2014/3/2013-450-Horecazaken-failliet-1473088W/ 
37

 Source: Centrale Bureau voor Statistieken 

http://www.missethoreca.nl/Cafe/Nieuws/2014/3/2013-450-horecazaken-failliet-1473088W/
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Comparé à la Belgique, le secteur de l’Horeca aux Pays-Bas se porte mieux. Le secteur 

comptait en effet 298 faillites pour 2012 et 459 pour 201338 (contre 2.062 faillites en 

2012, et 2.261 en 2013 en Belgique39). 

 

Cependant, au 1er quadrimestre de l’année 2014, 178 faillites ont été enregistrées dans 

l’Horeca, soit 12% de faillites supplémentaire qu’en 2013  pour la même période.40  

Ce taux élevé de faillites pourrait toutefois être en partie expliquée par une TVA moins 

élevée et des horaires d’ouvertures moins larges qu’en Belgique.  

 

Il est également à noter que la hausse de la tva et des taxes, qui ont entrainé une 

augmentation du prix de l’alcool, ont causé des difficultés pour les cafés.41 42 

 

L’analyse des changements dans l’Horeca hollandais pour le premier quadrimestre 2014 

fait ressortir les chiffres suivants : 

  

- Une hausse du chiffre d’affaires de 8% par rapport à 2013 au premier 

quadrimestre 2014, s’expliquant par un hiver particulièrement doux.  

- Les prix ont augmenté de 1,5% en moyenne ; l’alcool est devenu plus 

cher en raison d’une hausse de taxes au 1er janvier 2014. 

- De plus, cette période connait une hausse de travailleurs saisonniers, ils 

étaient 8.800 (soit 800 de plus qu’en 2013) 

- environ 13.000 emplois naissants. 

- Malgré une augmentation du chiffre d’affaires en 2014 de +7,6% par 

rapport à 2013, les hôtels ont connu 16 faillites, soit 30% de plus qu’en 

2013. (contre une trentaine de faillites d'hôtels en Belgique et 31 

faillites en 2011 ; Guidea, 2012).  

- Les restaurants ont augmenté leur chiffre d’affaires en 2014 de 8% alors 

que 37 d’entre eux faisaient faillite (16% de moins qu’en 2013). 

- Les snacks ont connu  une hausse de 10% de leur chiffre d’affaires, alors 

que 11 faillites furent déclarées (-30% par rapport à 2013). 

- Pour les cafés, les chiffres restent interpelant : +4,5% de chiffre 

d’affaires, mais 33 faillites (+45% par rapport à 2013). 
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 Source: Centrale Bureau voor Statistieken 
39

 Source: Bestat.be 
40

 Volkskrant.nl, 7 Mei 2014 « minder faillissementen in nederland maar niet in de Horeca » 

http://www.volkskrant.nl/economie/minder-faillissementen-in-nederland-maar-niet-in-de-

Horeca~a3650762/ 
41

 Tln.nl, 10 Juni 2014 « minder faillissementen in Nederland » 

http://www.tln.nl/Actueel/Algemeen/Minder-faillissementen-in-Nederland-aspx.aspx 
42

 Source: Centrale Bureau voor Statistieken 

http://www.volkskrant.nl/economie/minder-faillissementen-in-nederland-maar-niet-in-de-horeca~a3650762/
http://www.volkskrant.nl/economie/minder-faillissementen-in-nederland-maar-niet-in-de-horeca~a3650762/
http://www.tln.nl/Actueel/Algemeen/Minder-faillissementen-in-Nederland-aspx.aspx
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- Enfin les cantines, quant à elles, ont connu une hausse de 7,5% de leur 

chiffre d’affaires, contre 6 faillites (+20% par rapport à 2013).43 

 

 

Le système d’audit 

Les Pays-Bas sont un cas particulier, privilégiant le recours à l’Audit de manière 

intensive, mais compréhensive. Il s’agit d’une approche ciblée et pragmatique afin de 

lutter efficacement contre les dispositifs technologiques de fraudes (suppression des 

ventes, zappers,…).  

L’intrusion du gouvernement dans les systèmes d’enregistrement des contribuables a 

été pensée sans l’intention de stigmatiser un secteur, ou d’identifier et de sanctionner 

de manière générale les fraudeurs. Les Pays-Bas ont souhaité s’inscrire dans un 

processus collaboratif. Le système doit être compris comme un choix venant des 

commerçants, et non une obligation du gouvernement (Ainsworth, 2009). 

En raison du nombre de fraudes constatées en 2013, le Gouvernement a toutefois 

décidé d’adopter des mesures. Les entrepreneurs sont ainsi encouragés à opter pour les 

caisses enregistreuses, le service des impôts ne les obligent toutefois pas, mais ceux qui 

n'installent pas cette caisse peuvent s'attendre à plus de contrôle.44 Le système de 

caisse enregistreuse est connu sous l'appellation « Keurmerkkassa45 ». 

 

  

                                                           
43

 Source: Centrale Bureau voor Statistieken 
44

 Rb.nl, 1 juin 2013 http://www.rb.nl/cms/showpage.aspx?id=1819 
45

 Le keurmerk est un label qui garanti l'inviolabilité de la caisse quant aux modifications des données aux 

moyens de zappers et autres dispositifs de modifications et de suppression des ventes. 

http://www.rb.nl/cms/showpage.aspx?id=1819
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,Å ÃÏÕǶÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÎ "ÅÌÇÉÑÕÅ ÅÔ ÓÅÓ 
ÃÏÎÓÅǲÑÕÅÎÃÅÓ 

Le coût salarial d’un travailleur varie en fonction46 : 
- du statut du travailleur et de sa catégorie de fonction, 
- de la commission paritaire dont dépend l’entreprise (CP 302 pour l’ « Industrie 

hôtelière », à savoir l’Horeca), 
- des cotisations patronales de base ainsi que celles spécifiques au secteur 

d’activité. 
 
Coût salarial d’un ouvrier: 
Les cotisations patronales de base s’élèvent à 38,44% du salaire brut porté à 108 %. 
A ces 38,44% s’ajoute toute une série de cotisations supplémentaires : 

- Fonds de Fermeture d’Entreprise (FFE) : pour les entreprises avec finalité 
lucrative. 

- Fonds de Fermeture d’Entreprise Spécial : pour toutes les entreprises (sauf s’il 
s’agit de l’engagement d’apprentis sous contrat, de médecins stagiaires, de 
stagiaires FCE ou de sportifs rémunérés). 

- Plan d’accompagnement des chômeurs (PAC) pour toutes les entreprises (sauf 
les comités scolaires et les ateliers protégés). 

- Fonds pour l’emploi et la formation. 
- Fonds de sécurité d’existence selon le secteur auquel appartient l’employeur. 
- Cotisation chômage (si l’entreprise compte plus de 10 travailleurs). 

A ces charges, s’ajoute, une fois par an, « une allocation vacance » correspondant à 
10,27 % de la rémunération brute annuelle de l’année antérieure majorée à 108 %. 
 
Coût salarial d’un employé: 
Le montant de base des cotisations patronales est de 32,44 % du salaire brut à 100 %. 
Des cotisations complémentaires sont également ajoutées selon les cas : 

- Fonds de Fermeture d’Entreprise (FFE) : pour les entreprises avec finalité 
lucrative. 

- Fonds de Fermeture d’Entreprise Spécial : pour toutes les entreprises (sauf s’il 
s’agit de l’engagement d’apprentis sous contrat, de médecins stagiaires, de 
stagiaires FCE ou de sportifs rémunérés). 

- Plan d’accompagnement des chômeurs (PAC) pour toutes les entreprises (sauf 
les comités scolaires et les ateliers protégés). 

- Fonds pour l’emploi et la formation. 
- Fonds de sécurité d’existence selon le secteur auquel appartient l’employeur. 
- Cotisation chômage si l’entreprise compte plus de 10 travailleurs. 
- Fonds social employé. 
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 Source: http://www.ucm.be/Secretariat-social-Employeur/FAQ/Cout-d-un-travailleur/Combien-va-me-

couter-un-travailleur 
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L’employeur est également tenu d’intervenir au niveau des vacances annuelles de ses 
employés. 
 
A cela, il faut encore rajouter les pécules: 

- Le simple pécule (rémunération ordinaire) est payé directement par l’employeur 
au fur et à mesure de la prise des congés. 

- Le double pécule correspond quant à lui à 92 % de la rémunération mensuelle et 
est payé directement par l’employeur une fois par an lors de la prise des 
vacances principales. 

 
Pour finir nous avons les modalités communes que l’employeur devra supporter. Qu'il 
engage des ouvriers ou des employés, ces charges supplémentaires obligatoires sont : 

- l’assurance loi, c’est-à-dire l’assurance couvrant les accidents survenus sur le 
lieu de travail ou sur le chemin du travail. 

- l’affiliation à un service de protection et prévention comprenant, d’une part, la 
médecine du travail et, d’autre part, la gestion des risques. 

- l’abonnement social, c’est-à-dire l’intervention dans les frais de déplacement du 
travailleur du domicile au lieu de travail. 

- la fourniture et l’entretien de vêtements de travail. 
- les frais éventuels d’un Secrétariat social. 

 

Fermeture 

En cas de fermeture de son entreprise, l'employeur est tenu de payer une indemnité 
spéciale de licenciement (appelée " indemnité de fermeture ") aux travailleurs 
concernés par cette fermeture. 47 

 

Maladie 

Selon une étude du Syndicat Neutre pour Indépendants (SNI), le nombre de salariés 

malades qui restent à la maison a augmenté au cours de ces cinq dernières années 

(étude à laquelle ont participé 552 PME avec au total 5961 salariés).  

ü 45% des patrons de PME constatent que leur salariés restent plus souvent 

malades à la maison par rapport à il y a cinq ans. Cet absentéisme a surtout 

augmenté chez les jeunes salariés (absentéisme pour période courte).  

ü En 2011, 65% des PME constataient que leurs salariés étaient plus souvent 

malades48. Ce sont surtout les absences d’un jour qui ont augmenté ces cinq 
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Source:  http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=494 
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 nsz.be, 20 avril 2011 «De plus en plus de pme sont confrontées à la maladie du lundi »  

http://www.nsz.be/fr/presse/global/de-plus-en-plus-de-pme-sont-confrontees-a-la-maladie-du-lundi/ 
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dernières années, et plus précisément de 7%49. 

ü 24% des employés qui étaient malades pendant un jour l’étaient un lundi, 23,5% 

un vendredi, 17% un mardi, 16,5% un mercredi et 16% un jeudi. Le jour avant ou 

après un jour férié et les jours après un évènement sont également populaires 

pour les soi-disant malades d’un jour. Ce qui confirme que ces "maladies" n'en 

sont pas forcément une, et seraient alors uniquement un moyen de pouvoir 

profiter d'un jour de repos supplémentaire. 

Cet absentéisme a un coût : 

ü Un jour d’absence coûte 326 euros (salaire, coût patronal, prime de fin d’année, 

…)50. Un coût non négligeable quand on sait que l'Horeca est un secteur où le 

coût par unité produite est l’un des plus élevés.  

ü Une inspection par un médecin peut monter jusqu'a €12051, un luxe que 

beaucoup d'entrepreneurs dans l'Horeca ne peuvent se permettre.  

ü Le coût des absences pour cause de maladie s’élevait à la somme astronomique 

de 10,53 milliards d’euros en 2012 pour l’ensemble des employeurs belges dont 

3 milliards d'euros étaient consacrés aux salaires mensuels garantis des 

travailleurs malades.  

ü A cela s'ajoutaient les coûts indirects, tels que la réorganisation du travail, le 

remplacement temporaire et les heures supplémentaires, ainsi que la perte de 

qualité.  

Ces absences coûteraient donc 1 million d’euros (au minimum) par tranche de 200 

travailleurs (Securex, 2013). 

 

Prime de fin d'année 

En principe, tous les travailleurs de l’Horeca ont droit à une prime de fin d'année. Ce 
droit est applicable tant aux ouvriers qu'aux employés. Et aussi tant aux travailleurs 
« permanents » (contrat à durée déterminée et indéterminée) qu'aux travailleurs 
occasionnels (les « extras »). 
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 nsz.be, 7 mai 2013 «Les maladies du lundi coûtent chaque année plus d’un demi-milliard d’euros »  

http://www.nsz.be/fr/presse/global/les-maladies-du-lundi-coutent-chaque-annee-plus-dun-demi-milliard-
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La prime est payée aux travailleurs par le Fond Social et de Garantie Horeca, mais elle 
est bien à la charge de l'employeur qui,  tous les mois,  reçoit une facture du Fonds 
correspondant à une partie de la prime.52  
 

Licenciement 

D'après une étude comparative menée par Laga en 2012 dans 25 pays, la Belgique est, 

après l'Italie, le pays d’Europe où le licenciement coûte le plus cher en ce qui concerne 

les employés. (Pour les ouvriers le coût était moins élevé). Par ailleurs la Belgique était 

l’un des seul pays où il existait une distinction légale entre ouvrier et employé (Laga, 

2012). Mais le 27 septembre 2013, le Conseil des Ministres a approuvé l’avant-projet de 

loi portant l'instauration d’un statut unique. La nouvelle loi est entrée en vigueur le 1er 

janvier 2014. 

En Belgique, pour une rémunération de €1.200 et un délai de préavis de 4 mois le 

travailleur touche environ €8.300 d'indemnités. Le calcul qui suit a été fait par Securex53 

et repris tel quel: 

Données : 

Date d'entrée 01.01.2013 

Date de la rupture avec IRI 30.04.2014 

Rémunération mensuelle brute (fixe) 1.200 euros 

Rémunération variable gagnées du 01.05.13 au 30.04.14 4.700 euros 

Voiture de société (valeur de jouissance mensuelle) 250 euros 

Assurance groupe (part patronale) 20 euros 

 
Fixation de la rémunération de base : 

  
Pour 12 mois   

(montants en euros) 

Rémunération fixe: 1.200 x 12 14.400 

Rémunération variable des 12 derniers mois 4.700 

Prime de fin d'année: 1.200 + 4.700/12 1.591,66 

Double pécule de vacances: 92% x (1.200 + 4.700/12) 1.464,33 
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 Source: http://www.securex.eu/lex-

go.nsf/vwNews_de/6F1DBF6687DBEB94C1257956004A9EF6?OpenDocument#.VSaxE_msW08 
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 Source: http://www.securex.eu/lex-go.nsf/PrintReferences?OpenAgent&Cat2=43~~104&Lang=FR 
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Usage privé de la voiture de société: 250 (valeur réelle) x 12 3.000 

Assurance groupe: 20 (quote-part patronale) x 12 240 

Total annuel 25.420,99 

Rémunération mensuelle de base 25.420,99 / 12 = 2.116,33 

Rémunération hebdomadaire de base 2.116,33 x 3 / 13 = 488,38 

 
Détermination du délai de préavis : 

Il s'agit d'un employé entré en service avant le 1er janvier 2014. Son délai de préavis doit 
donc être calculé en deux parties: 

ü Montant de l'indemnité de rupture:  

2.116,33 x 3 (partie 1 du délai de préavis) = 6.355,26 eurosµ488,38 x 4 (partie 2 

du délai de préavis) = 1.953,52 euros 

Indemnité de rupture totale (partie 1 et 2) = 8.308,78 euros 

 

Voici maintenant, à titre comparatif, un calcul pour la France trouvé sur le site du 

Ministère du Travail, de l'Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social54: 

ü Pour un salaire de référence de 1 500 € et une ancienneté de 5 ans, l’indemnité 

due est de €1.500 :  

1 500 € / 5 = 300 €  

300 € x 5 ans = 1 500 € 

ü Pour un même salaire de référence et une ancienneté de 12 ans, l’indemnité 

due est :  

1 500€ / 5 = 300 €  

300 € x 12 ans = 3 600 €  

(1 500 € x 2) /15 = 200 €  

200 € x 2 ans = 400 € 

Soit une indemnité de licenciement d’un montant total de : 3 600 € + 400 € = 4 

000 € 

 

Il est patent qu’un licenciement en Belgique coûte beaucoup plus cher qu'en France. 
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 Source: http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/les-fiches-pratiques-du-droit-

du,91/licenciement,121/l-indemnite-legale-de-licenciement,1114.html#sommaire_2 
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L'indemnité de reclassement 

 
Lorsqu'un employeur en restructuration procède à un licenciement collectif, il doit payer 

une indemnité de reclassement aux travailleurs (Group S, 2015).   

 

Le jour de carence 

 
La Loi concernant l'introduction d'un statut unique entre ouvriers et employés en ce qui 

concerne les délais de préavis et le jour de carence, ainsi que les mesures 

d'accompagnement du 26 décembre 2013, ont supprimé le jour de carence à partir du 

1er janvier 2014, ce qui a eu pour conséquence que la période de salaire garanti prend 

désormais cours le premier jour civil de l’incapacité de travail, ce qui représente un coût 

supplémentaire pour l'employeur (Group S, 2015). 

 

Accident du travail 

Pour les frais liés aux accidents du travail, il faut d'abord distinguer les frais directs des 

frais indirects. 

Les frais directs sont remboursés par l’assureur, il s’agit notamment des : 

ü frais divers comme les frais de transport pour se rendre chez le médecin, des 

frais de règlement (dans le pire des cas : le décès).  

ü Cela peut aller jusqu'à des frais d'incapacité de travail permanente, 

d'indemnités de décès, de remboursement de prothèses et d'aide de tiers.  

ü Dans le cadre de l'assurance obligatoire contre les accidents du travail, 

l’entreprise paie une prime à l'assureur. 

 

Les frais indirects ne peuvent être mis en relation avec l’accident lui-même, il s’agit par 

exemple, du temps perdu, du dommage causé à l'image de l'entreprise, de la perte de 

productivité, des frais de nettoyage, de l'embauche de personnel de remplacement, etc. 

 

Le personnel qui reste en fonction est soit mis davantage sous pression, ce qui génère 

de nouveaux risques, soit les délais de production sont perturbés, ce qui entrainera une 

hausse du temps nécessaire pour servir les clients; ce qui n'est pas un gage de qualité 

aux yeux des clients. L'image en prend inévitablement un coup. Peut s’en suivre une 

diminution de la satisfaction de la clientèle (baisse des fréquentations), une mention 
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négative dans la presse, une nervosité syndicale ou tout simplement un malaise social et 

ainsi de suite. Dans certains cas, il peut également y avoir des suites financières 

(augmentation des coûts) pour l'activité (Magazine PME, 2009-2010). 

 

En outre, le secteur de l'assurance a déboursé, en 2008, 1,1 milliard d'euros pour 

188.300 accidents du travail, soit €5.840 nets de frais directs par accident (Magazine 

PME, 2009-2010). Selon Fullmark (une entreprise de communication) le coût d'un 

accident de travail peut aller jusqu'à €20.000. 

Tom De Troch (Directeur des opérations de Generali) conclut: "La jurisprudence abonde 

de chiffres sur le rapport entre frais directs et indirects mais, grosso modo, on peut 

estimer que ce rapport est de 1 à 3." Le magazine PME considère que les coûts indirects 

sont de 2 à 3 fois plus importants que les coûts directs (et assurés) (Magazine PME, 

2009-2010). 
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Ébauche de solution 

L’introduction du SCE impose des compensations nécessaires, dont : 

- La simplification du travail administratif dans un premier temps (Claes et al., 

2013). Il s’agit notamment les documents sociaux, tels que la déclaration 

immédiate à l’emploi (DIMONA).  

- Ensuite, selon les calculs, une baisse du coût du travail de 1% augmenterait le 

nombre d’emplois dans l’Horeca de 0,5% à 1,11% à court terme. Aussi, une 

baisse des charges de 35% serait nécessaire pour annuler les effets négatifs du 

SCE à court terme (Goos, Konings&Breemersch, 2013). 

- Et enfin, les compensations de la loi programme "Politique Nouvelles" (Ex plan 

Horeca) qui seront citées plus bas. 

 

 

Compensations prévues par la loi-programme "Politiques nouvelles" 

(ex « plan Horeca »55): 

- Premièrement, le système actuel des heures supplémentaires peu coûteuses sera 

étendu pour les établissements Horeca avec une caisse enregistreuse. Le nombre 

d'heures non récupérable passe de 143 à 250 heures. Les heures supplémentaires peu 

coûteuses passent quant à elles de 180 à 360 heures. Et enfin, il y aura une 

défiscalisation des heures supplémentaires (absences de cotisations fiscales et 

parafiscales). 

- Deuxièmement, on passera à un régime plus souple de travail occasionnel : le système 

actuel de travail occasionnel passera de 100 jours à 200 jours par an, par établissement 

Horeca. 

- Et troisièmement, un système de flexi-jobs est mis en place.  Les flexi-jobs sont 

clairement délimités. Il s’agit de personnes qui ont un travail principal d’au moins 4/5, et 

qui paient des charges sociales complètes. Ils peuvent gagner un extra dans l’Horeca, 

afin de contribuer à gérer les périodes chargées. Sur ce travail, seules 25% de cotisations 

patronales libératoires de l’ONSS doivent être payées. 

 

 

                                                           
55

 Source: Communiqué de presse conjoint : Sleurs, Tommelein, Peeters et Borsus. Lancement du plan 

Horeca pour soutenir le secteur, 6 février 2015.  
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Baisse de la TVA 

Le secteur Horeca préfèrerait une augmentation des contrôles ainsi qu’une baisse de la 

TVA à la « black box » (Claes et al., 2013). 

 

La baisse de la TVA participerait aussi à augmenter l’emploi dans ce secteur (Goos, 

Konings&Breemersch, 2013). 

 

L’association internationale Hotrec®, ainsi qu’une étude de Solvay, ont analysé la 

réduction de TVA dans d’autres pays. On en synthétisera les conclusions comme suit :  

 

- Au niveau européen, elle a pour effet de créer de l’emploi. Entre 2008 et 2011, 

alors que dans le reste de l’économie, les emplois baissaient en moyenne de 

2,1%, dans l’Horeca ils augmentaient de 3,8%.56 

- En Suède, la TVA est passée de 25% à 12% créant 6.000 emplois (Claes et al., 

2013). 

- En France, elle est passée de 19,6% à 5,5% créant 50.000 emplois. Mais la 

France veut désormais rehausser le taux de TVA, ce qui causeraient 100.000 

fermetures sur 600.000 entreprises57 (Claes et al., 2013). 

- En Italie, la baisse de la TVA pourrait créer 100.000 emplois (Claes et al., 2013). 

- Au Luxembourg, l’industrie a créé plus de 3.450 emplois en 2011 et 2012, grâce 

à la baisse de la TVA.58 

- En Allemagne où la TVA est passée de 19% à 7% en 2010, le secteur a connu une 

croissance au niveau de la création d’emploi qui allait de 2,4% en 2010 à 2,9% 

en 2011. L’Etat, qui avait estimé une perte de 800 millions d’euros de recettes 

fiscales, n’a constaté qu’une perte réelle de 460 millions, outre les économies 

en matière de sécurité sociale qui se sont élevées à près de 300 millions 

d’euros.59 

- En Lettonie, en 2009, les modifications des taux de TVA ont entrainé quelques 

12.000 pertes d’emploi, avec toutes leurs conséquences.60  

- En Belgique en seulement 9 mois, suite à la baisse de la TVA, 2.570 emplois à 

temps pleins ont été créés.61 

 

 

                                                           
56

 Source : Eurostat 
57

 Source : Synhorcat, France 
58

 Source : Horesca Luxembourg 
59

 Source : German Hotal Association 
60

 Source : Latvian Hotel and Restaurant Association 
61

 Source : HorecaVlaanderen 
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La diminution de la TVA a, on le voit, des répercussions positives (création d’emplois, 

augmentation des investissements, diminution du prix des additions pour le client, 

augmentation de la marge du restaurateur). 

 

 

A long terme, l’Etat récupèrerait la TVA sous d’autres formes (Claes et al, 2013), et 

notamment par : 

 

1. Plus de recrutements du personnel 

- La diminution de la TVA permettrait de recruter plus de personnel, ce 

personnel paye des impôts, sans compter que si ils ne travaillaient pas il 

aurait fallu leur verser un chômage.  

2. Le tourisme 

- Les touristes seraient sensibles aux variations de prix (Claes et al, 2013) : 

sans grande surprise, plus les prix sont élevés, moins les touristes 

affluent. Or, ces touristes rapportent de l'argent à l'Etat belge par les 

dépenses qu’ils y effectuent. Les biens et services qu'ils consomment 

sont eux aussi taxés. Sans compter qu'il faut du personnel pour 

s'occuper de ces touristes, ce qui crée encore plus d'emplois et donc un 

revenu supplémentaire pour l'Etat. 

 

Tout ceci entrainerait un cercle vertueux. 

 

L’Horeca est un secteur avec un taux d’élasticité élevé. Or, pour leur bon 

fonctionnement ce type de secteur, il devrait être imposé à un faible taux (Sorensen , 

2010 ; Ramsey, 1927). 

 

Le rapport Hotrec (2002) a démontré qu’il existe bel et bien un lien de cause à effet 

entre l’augmentation de la TVA et la baisse d’emploi (Irlande, Pays-Bas, Norvège). 

 

En effet, une baisse de la TVA va engendrer une augmentation des ventes, ainsi que la 

création d’emplois (Belgique, Danemark, France, Grèce, Allemagne, Suède et GB) 

(Copenhagen Economics, 2007). 

 

Une réduction de la TVA, quant à elle, diminuerait le coût de production des repas dans 

les restaurants (Harju & Kosonen, 2013), ce qui, à son tour, entrainerait une réduction 

des prix et donc, une augmentation de la demande, et enfin, de la production. Il en 

ressort, en conséquence, une création d’emplois (Ainsworth, 2011). S’en suivrait une 

augmentation du salaire des employés voire une augmentation du personnel (Harju & 

Kosonen, 2013).  
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De plus, vu que les consommateurs réagissent fortement aux variations de prix, la 

production et l’emploi augmentent aussi dans ce cas-là. Une baisse de 10% des prix, en 

raison d’une baisse de la TVA, augmenterait de 10% l’emploi dans les secteurs à forte 

densité de main d’œuvre, alors que dans les secteurs à forte densité de capital, 

l’augmentation d’emploi ne serait que de 1% (Copenhagen Economics, 2007). 

 

Une réduction de la TVA n’a pas le même effet dans chaque secteur, elle crée des 

emplois et une augmentation des ventes dans certains secteurs mais pas dans d’autres 

(Copenhagen Economics, 2007). 

 

La réduction de la TVA est en réalité efficace dans les secteurs avec une main-d’œuvre 

peu qualifiée. La réduction cause en effet une augmentation de la demande. Elle serait 

aussi plus efficace dans les secteurs « do-it-yourself » et les secteurs à haut taux de 

travail au noir. La réduction est aussi plus efficace dans les pays à haut taux d’imposition 

(Kinunen, Hintakukia & Rahaunen, 2011). 

 

Mais l’augmentation de la production va de pair avec l’augmentation de l’emploi, car 

produire plus en gardant le même nombre d’employés correspondrait à faire travailler 

plus les travailleurs déjà présents. Si le vendeur utilise la baisse de TVA pour augmenter 

ses propres profits, le mécanisme ne fonctionnera alors pas comme prévu (Ainsworth, 

2011). 

 

En outre, la baisse de la TVA a également des répercutions sur les prix: 

- En 2001, la TVA sur les produits alimentaires en Norvège est passée de 24% à 

12%. Selon Johansen (2003), 92% de la baisse de TVA a été répercutée sur les 

prix.  

Selon Ostmoe (2002), après 6 mois, 75-85% de la baisse a été répercutée sur les 

prix. 

- Peltoniemi et Varjonen (2010) ont étudié la baisse de la TVA en Finlande où elle 

est passée de 17% à 12% en Octobre 2009. La baisse de la TVA a été totalement 

répercutée sur les prix. En Octobre les prix avaient baissés de 5,7%, ce qui est 

plus élevés que la baisse de la TVA. Ceci s’expliquerait par le prix des produits 

saisonniers (Kinunen, Hintakukia & Rahaunen, 2011). 

- Selon une autre étude réalisée en Finlande, seuls 25% des restaurants n’ont pas 

baissé leurs prix après une réduction de TVA, 40% auraient même baissé leurs 

prix à hauteur de la réduction de TVA (Harju & Kosonen, 2013). 

- En 2002, en Italie, une augmentation de la TVA de 10% causa une augmentation 

des prix de 14%. Une baisse de la TVA sur les livres en Suède entraina par contre 

une baisse des prix entre 12% et 16% (Copenhagen Economics, 2007). 



    39 

 

 

Il existe une corrélation entre la confiance nourrie par les contribuables à l’égard de 

l’Etat, et le fait de payer ses taxes (Torgler, 2008). La confiance et le sentiment d’être 

informé sont insatisfaisant en Belgique (Claes et al., 2013).  

 

En 2005 un sondage a été mené dans 17 pays d’Europe. A la formule « les citoyens ne 

doivent pas tricher quand il s’agit d’impôts » la Belgique se trouvait dernière, seulement 

60% agréaient qu’il fallait être honnête contre 90% en Estonie (Lago-Penas & Lago-

Penas, 2008). 

 

Un ensemble de mesures qui prend en compte le bien être du secteur aidera à 

améliorer le climat et facilitera la récolte des taxes si celle-ci se fait raisonnablement. 

Malgré tout cela, le Professeur Ghislain Houben de l'Université d'Hasselt prévient que « 

La baisse du taux de TVA à 12% a été bénéfique mais la bouffée d'oxygène s'est vite 

épuisée. En outre, le maillon le plus faible de la chaîne, soit les cafés, n'en profite pas.  

 

Sans une réduction fondamentale de la TVA, également sur les boissons et une 

réglementation sociale adaptée, le futur de la diversité de l'Horeca en Belgique est bien 

sombre. » (Journal Horeca, 2011). 

 

Le Zespuntenplan
62

 

Monsieur Thomas Compernolle a élaboré un plan en 6 points pour tenter de résoudre  

les problèmes du secteur de l’Horeca : 

 

1. Une TVA à 6% dans l'Horeca. 

2. Les familles doivent pouvoir soustraire les coûts de l'Horeca. 

3. Un système de carry back (report arrière des déficits) qui compense les pertes. 

La Belgique connaît actuellement seulement un système de carry forward pour 

compenser les pertes, celles-ci étant compensées avec les gains futurs. Alors 

que dans un système carry back, vu que les pertes sont calculées sur les 

bénéfices des années précédentes, un remboursement des impôts est effectué.   

4. Un assouplissement du travail étudiant.  

5. Ne pas taxer le travail occasionnel. L'Horeca a besoin dans certains cas de faire 

appel à des travailleurs occasionnels, surtout dans les moments à forte 

intensité. Il convient alors de prévoir des frais libérateurs forfaitaires pour le 

                                                           
62

 Unizo.be, 30 juin 2008 « Unizo en Fed.ho.Re.Ca Vlaanderen met zespuntenplan voor Horeca » 

http://www.unizo.be/pers/unizo_en_fed_ho_re_ca_vlaanderen_met_zespuntenplan_voor_Horeca.html 

 

http://www.unizo.be/pers/unizo_en_fed_ho_re_ca_vlaanderen_met_zespuntenplan_voor_horeca.html
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travail occasionnel, et ce, tant sur les charges sociales que sur les impôts sur un 

salaire forfaitaire par jour ou par demi-journée. 

6. Des contrôles plus fluides au niveau du contrôle des aliments et une 

simplification administrative. 

 

Mise en Place63 

« Mise en Place » est un bureau d'intérim spécialisé dans l'Horeca et l'événementiel qui 

offre du travail à des étudiants. Leur modèle se base quelque peu sur les "Zero-hours 

contract" britannique qui sera décrit plus loin. 

Les étudiants souhaitant travailler, doivent participer à une séance d'information, suite à 

laquelle ils passent un entretien. Si la formation et l’entretien se passent bien, l'étudiant 

pourra travailler avec « Mise en Place ». 

Les étudiants choisissent les jours où ils veulent travailler. « Mise en Place » entrera ces 

jours dans leur base de données et les préviendra si du travail est disponible pour cette 

période. Les employeurs prennent contact avec « Mise en Place » et décrivent leur 

événement en précisant le nombre d'étudiants dont ils ont besoin. « Mise en Place » 

sert donc d'intermédiaire. 

La différence avec les "zero-hours contracts" est que les étudiants travaillant pour 

« Mise en Place » doivent travailler minimum 4 fois par mois. Les "Zero-hours 

contracts", quant à eux, n'ont pas d'heure minimum de travail. 

 

Smartbe.be
64

 

Smart est une organisation qui se charge notamment de trouver du travail pour les 

artistes, et de leur apporter une assistance administrative. Le modèle Smart en 

combinaison avec le système de « Mise en Place », apportent un enseignement 

intéressant pour le secteur Horeca. 

 

Leur système fonctionne de la manière suivante : 

- l'encodage peut se faire en toute autonomie, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

- Le simulateur en ligne permet de connaître sa rémunération à l'avance. 

- Le paiement de la prestation s'effectue dans les 7 jours ouvrables. 

- Smart se charge de prélever les cotisations, d'établir les fiches fiscales et 

salariales ainsi que les formulaires C4. 
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 Source: http://miseenplace.be/ 

64
 Source: http://smartbe.be/fr/ 
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- Un seul contrat pour assurer une couverture. (assurances de responsabilité 

civile, accident de travail et de mobilité). 

 

Toute personne qui travaille en Belgique est soit salariée (du secteur privé ou du secteur 

public), soit indépendante. Ces travailleurs peuvent bénéficier du système de la sécurité 

sociale, basé sur les principes de l’assurance obligatoire et de la solidarité. 

 

Or, un premier problème qui se pose avec les artistes est celui du chômage. Smart s’est 

alors équipé d’un fond de garantie salariale afin que les artistes puissent disposer d’un 

revenu au cas où ils se retrouvent dans l'incapacité de travailler.  

 

Les conditions à remplir pour avoir droit aux allocations sont 

- Etre privé de travail et de rémunération pour des raisons indépendantes de sa 

volonté ; 

- Etre occupé dans le cadre d'un emploi salarié pendant un certain nombre de 

jours au cours d'une période de référence précédant la demande d'allocations ; 

- Etre disponible sur le marché de l'emploi, accepter tout emploi convenable, 

collaborer activement aux actions d'accompagnement, de formation et d'insertion 

proposées par les services d'emploi-formation et rechercher activement un emploi. 

 

Titres-services65 

Le titre-service est une initiative développée par le gouvernement fédéral en vue de 

promouvoir les emplois et services de proximité.  La création d'emplois et la lutte contre 

le travail au noir en sont les objectifs. 

 

L'entreprise bénéficie des avantages suivants : 

- elle obtient un agrément qui est, pour les clients, une garantie de son 

professionnalisme et de la qualité de ses services; 

- elle élargit sa clientèle à un public de particuliers qui, jusqu'à présent, n'étaient 

pas touchés par son offre de services; 

- elle crée de nouveaux emplois et développe son entreprise; 

- elle répond aux besoins des familles en matière de services de proximité et elle 

les amène, en passant par son entreprise, à faire effectuer ces activités dans la 

légalité. 
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 Source: http://www.emploi.belgique.be/defaultTab.aspx?id=651 
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Le travailleur bénéficie des avantages suivants : 

- il a un contrat de travail; 

- il reçoit un salaire basé sur les barèmes en vigueur; 

- il est couvert par la sécurité sociale; 

- il est assuré contre les accidents du travail. 

Enfin, pour l'Etat, le principal avantage réside dans une diminution du travail au noir.   

 

Son fonctionnement est décrit comme suit (site web du SPF Emploi) : 

 

L'utilisateur de titres-services peut acquérir jusqu'à 500 titres-services par année civile. 

Le prix d'achat est de 9€ par titre-service pour les 400 premiers titres-services 

acquis.  Les 100 titres-services suivants coûtent 10€ par titres-service. 

Le plafond par ménage, lui, est limité à 1000 titres-services par année. Les 800 

premiers titres-services coûtent 9€, et les 200 titres-services suivants, 10€. 

L'Etat intervient selon le cas à concurrence de 13,04€ ou 12,04€. L'entreprise agréée 

doit recevoir au total 22,04€ par titre-service. 

L'utilisateur fixe, en concertation avec l'entreprise, la date et l'heure auxquelles les 

travaux doivent être effectués.  L'utilisateur date et signe les titres-services et remet au 

travailleur un titre-service par heure prestée. Les titres ne peuvent être utilisés que pour 

rémunérer du temps de travail effectivement presté. 

A côté du système des titres-services version papiers, il existe aussi un système de titres-

services électronique. 

Le système des titres-services donne droit aux utilisateurs à un avantage fiscal, dont une 

déduction fiscale forfaitaire de 30%.  Les titres qui sont achetés à 9€/pièce reviennent 

en fait, après déduction, à 6,3€. Toutefois, le montant maximum auquel s'applique la 

déduction fiscale pour les titres-services est limité à 1.380€ (920€ non indexés) par 

personne et par an. 

Si les prestations de travail sont rémunérées au moyen de titres-services, le travailleur a 

alors un contrat de travail "titres-services".  Ce dernier est un contrat de travail ordinaire 

ayant toutefois quelques caractéristiques spécifiques.   
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Tout d’abord, il peut s'agir d'un contrat de travail à durée indéterminée ou à durée 

déterminée, un temps plein ou un temps partiel. 

Ensuite, un travailleur peut conclure successivement, auprès d'un même employeur, 

différents contrats de travail titres-services à durée déterminée, sans que cela entraîne 

la conclusion d'un contrat de travail à durée indéterminée.  Cette possibilité n'existe 

toutefois que pour une période limitée de 3 mois.  Avant le début des prestations du 

premier jour de travail du quatrième mois auprès du même employeur, le travailleur est 

lié par un contrat de travail à durée indéterminée. 

Les modalités pratiques des prestations (fréquence, moment, travailleur,…) doivent être 

fixées de commun accord entre l'entreprise agréée et l'utilisateur.  

 

Le Zero-hour contract 

Le Zero-Hours Contract est également appliqué dans l’Horeca britannique. Le secteur 

comptait en 2010, 128.705 établissements et 1.204.871 travailleurs (soit 5% de part 

d’emploi en Grande-Bretagne).66 

 

Qu'est-ce qu'est le Zero-hours contract (ZHC) ? 

 

Le "zero-hour contract" se caractérise par le fait qu’il ne contient aucune indication 

d’horaire ou de durée minimal de travail.  Les travailleurs sont appelés quand les 

employeurs ont besoin de personnel. Ceux-ci peuvent refuser le travail proposé mais 

dans certains cas de ZHC, les travailleurs sont obligés d’accepter du travail.  

Par ailleurs, certains ZHC prévoient une interdiction de travailler pour d’autres patrons 

en même temps (CIPD & Silkin, 2013).  

La rémunération dépend de la fréquence de travail, le travailleur étant rémunéré 

uniquement pour les heures prestées. 

 

Il n’existe pas de définition légale pour les “zero-hours contracts”, mais la section 2 de la 

consultation du gouvernement les décrit comme suit : “In general terms, a zero-hours 

contract is an employment contract in which an employer does not guarantee the 

individual any work and the individual is not obliged to accept any work offered”, 
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 eurofound.europa.eu, 22 octobre 2012  « UK: the representativeness of trade unions and employer 

associations in the Horeca sector » http://eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/comparative-

information/national-contributions/united-kingdom/uk-the-representativeness-of-trade-unions-and-

employer-associations-in-the-Horeca-sector 

http://eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/comparative-information/national-contributions/united-kingdom/uk-the-representativeness-of-trade-unions-and-employer-associations-in-the-horeca-sector
http://eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/comparative-information/national-contributions/united-kingdom/uk-the-representativeness-of-trade-unions-and-employer-associations-in-the-horeca-sector
http://eurofound.europa.eu/observatories/eurwork/comparative-information/national-contributions/united-kingdom/uk-the-representativeness-of-trade-unions-and-employer-associations-in-the-horeca-sector
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l’employeur  ne garantit donc aucun travail, mais le travailleur n’est pas obligé 

d’accepter l’offre. 

 

Voici les définitions du ZHC chez les différents organes d’analyse et de statistiques (les 

définitions n'ont pas été traduites par souci de précision)  (Office for National Statistics, 

2013): 

- LFS: “where a person is not contracted to work a set number of hours and is 

only paid for the number of hours they do”; 

- CIPD: “an agreement between two parties that one may be asked to perform 

work for the other, but there is no set minimum number of hours. The contract 

will provide what pay the individual will get if they do work and will deal with 

the circumstances in which work may be offered (and, possibly, turned down)”; 

- Department for Business, Innovation & Skills (Section 2 of zero-hours 

consultation) “There is no legal definition of a zero-hours contract in domestic 

law. In general terms a zero-hours contract is an employment contract in which 

the employer does not guarantee the individual any work, and the individual is 

not obliged to accept any work offered. An example of a clause in a zero-hours 

contract which does not guarantee a fixed number of hours work per week is: 

‘The Company is under no obligation to provide work to you at any time and you 

are under no obligation to accept any work offered by the Company at any 

time.’”; 

- HM Revenue & Customs: “A zero-hours contract generally is a contract where 

the employer does not guarantee to provide the worker with work and will only 

pay the worker for those hours which are actually worked.” 

 

Malgré les différences entre ces définitions, elles ont toutes comme point commun le 

fait qu’il n’y a aucune garantie d’heures minimum (Office for National Statistics, 2013). 

 

Le zero-hours contract en chiffres  

 

Le nombre de "ZHC" n'est pas déterminé avec précision. 

Une étude réalisée par L’ONS (Office for National Statistics) dans 5.000 entreprises 

estimait qu'il y avait 1.4 millions de travailleurs tenus par un contrat qui ne garantit 

aucun nombre d’heures minimal, alors que le CIPD (Chartered Institue of Personnel and 

Development), quant à lui, estime à 1 million le nombre de  personnes qui travaillent en 

ZHC, soit 3% des travailleurs en GB.  
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Enfin une étude réalisée fin 2013 par le LFS (Labour Force Survey) a calculé le nombre de 

ZHC à 583.000, en 2012 (toujours selon le LFS) ils étaient 250.000 (Office for National 

Statistics, 2013). 

 

Dans une étude réalisée par le CIPD  Labour Market Outlook dans 1.000 entreprises, 

23% des entreprises ont au moins 1 personne en ZHC, ce qui représente 19% de leurs 

employés. 

 

Il est à noter que la restauration reste le service qui utilise le plus de ZHC avec 45% de 

leurs employés (Office for National Statistics, 2013). 

ü Burger King et Domino’s pizza ne recrutent pratiquement qu’avec des ZHC. En 

effet, on compte 20.000 ZHC pour Burger King, et encore plus pour Domino’s 

pizza. Ce qui amène le nombre de ZHC dans le privé à 180.000. Les heures sont 

alors données une semaine à l’avance.67 

 

Une étude de la WERS (Workplace Employment Relations Study) conclue qu’entre 2004 

et 2011 ce sont les hôtels et les restaurants qui ont connu la plus grande augmentation 

de ZHC (Workplace Employment Relations Study, 2011).   

 

Les ZHC permettent, comme dit plus haut, de recruter en fonction du besoin. Beaucoup 

de travailleurs apprécient donc la flexibilité de ces contrats.  D’ailleurs, 38% d’entre eux 

affirment travailler au moins 30h par semaine sous le régime des ZHC.68 

Ces contrats proposent des emplois flexibles et des opportunités qui correspondent à ce 

que veulent la plupart des gens, ainsi qu’une moyenne de 25h de travail par semaine 69 

contre 37h pour les autres. Seul 1/3 des ZHC déclaraient vouloir plus d’heures (Office for 

National Statistics, 2013). 

 

Les travailleurs en ZHC sont  souvent plus jeunes ou plus âgés.  

ü 36% des ZHC ont entre 16 et 24 ans (contre 12% sans ZHC), 

ü 7% ont plus de 65 ans (contre 4% sans ZHC) (Office for National Statistics, 2013). 

 

Seul 30% des ZHC ont un emploi du temps fixe et 50% ont des variations de 10h. Une 

étude du CIPD en 2013 indique que 7/10 disposent d’un grand choix quant au nombre 

d’heures (CIPD, 2013). 

                                                           
67

 theguardian.com, 6 aout 2013 « Burger King and Domino's Pizza also using zero-hours contracts » 

http://www.theguardian.com/uk-news/2013/aug/06/burger-king-dominos-zero-hour 
68

 bbc.com, 30 avril 2014 « What are zero-hour contracts? » http://www.bbc.com/news/business-23573442 
69

 theguardian.com, 1 mai 2014 « Number of zero-hours contracts reaches 1.4m » 

http://www.theguardian.com/uk-news/2014/may/01/huge-increase-workers-zero-hours-contracts 

http://www.theguardian.com/uk-news/2013/aug/06/burger-king-dominos-zero-hour
http://www.bbc.com/news/business-23573442
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Les avantages des ZHC 

 

Le zero-hours contract connaît quelques critiques70 mais il a aussi ses avantages. 

 

Avantages pour les employeurs : 

- Flexibilité : pouvoir engager du personnel en fonction de la demande. 

- Soutien des plans d’expansion : grâce à la flexibilité, les entreprises peuvent 

grandir sans prendre de risques car elles ne doivent pas employer du personnel 

fixe. 

- Maintien des compétences : Les employeurs peuvent profiter de l’expérience 

des travailleurs qui souhaitent bientôt partir à la retraite mais qui veulent 

encore faire du temps partiel. 

- Connaissance de l’entreprise et du secteur : les employeurs peuvent recruter du 

personnel qui connaît déjà le travail au lieu d’une équipe inexpérimentée. 

 

Avantages pour les travailleurs : 

- Plus de choix: le choix de pouvoir travailler quand on le veut. Une étude du CIPD 

montre que seulement 27% ne sont pas satisfaits des ZHC. 72% disposent d’un 

large choix quant à leurs heures de travail. 

- Opportunité d’entrer sur le marché du travail : les ZHC donnent aux jeunes et 

aux étudiants la possibilité d’avoir de l’expérience. Les ZHC se combinent bien 

avec les études vu que le travailleur choisit ses heures. 

- Plan de retraite flexible : les retraités peuvent continuer à travailler et les ZHC 

deviennent alors un revenu supplémentaire. 

(Department for business innovation and skills, 2013) 
 

Différent statuts  

64% des ZHC sont des employés, 19% sont des ouvriers et 3% sont indépendants. Les 

ZHC étant compliqués, 7% ne savent pas dans quelle catégorie ils se trouvent. 

 

Voici les différences entre les statuts. 

L’employé 

- A l'obligation de fournir un service personnel*** 

- A l'obligation mutuelle** 

- Subit le contrôle de son employeur* 

                                                           
70

 lemonde.fr, 13 aout 2013 «Au Royaume-Uni, le "contrat zéro heure" ne fait pas le bonheur de tous» 

http://www.lemonde.fr/economie/article/2013/08/13/royaume-uni-un-statut-tres-precaire-fait-

polemique_3460688_3234.html 
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L’indépendant 

- N’a pas d’obligation de fournir un service personnel 

- N’a aucune obligation mutuelle 

- a la possibilité de gérer l’entreprise (optionnel) 

 

L’ouvrier 

- a l'obligation de fournir un service personnel 

- a l'obligation mutuelle 

- n’a pas la possibilité de gérer l’entreprise 

 

*Le contrôle : l’employeur décide du travail à faire ainsi que des modalités.  

**L'Obligation mutuelle: indique qu’il y a un contrat oral ou écrit entre l’employeur et le 

travailleur. L’employeur est obligé de fournir du travail et le travailleur est obligé de le prendre. 

Dans d’autres cas, il y a juste un contrat sans obligation de fournir ou d’effectuer le travail. 

***Service personnel: signifie que le travailleur effectuera le service personnellement. 

(CIPD & Silkin, 2013)  

 

Conclusions 

Le secteur de l’Horeca en Belgique est incontestablement fragile.  

Nonobstant ce constat, les restaurateurs belges seraient plus motivés que jamais à 

travailler. En effet selon certaines études  82% d’entre eux se disent motivés par la 

passion du métier, tout en soutenant que le régime fiscal et social est la cause du 

nombre élevé de faillites en Belgique (Claes et al., 2013). 

A cet égard, 80% des restaurateurs veulent travailler dans un climat sain (Claes et al., 

2013). A cet effet, les restaurateurs ne s’opposent pas à la « black box » (Système de 

Caisse Enregistreuse) contrairement à l’idée reçue et diffusée au sein des médias et de 

l’opinion publique. Ils souhaitent en revanche que les mesures soient réellement utiles 

et leur permettent d’exploiter leurs activités, d’en assurer la viabilité, et le cas échéant, 

en dégager une rentabilité.  

En revanche, ils contestent fermement un « Système » (SCE) qui viole la Constitution 

(discriminations en méconnaissance des articles 10 et 11 de la Constitution, qui devront 

amener des arrêts d’annulation du Conseil d’Etat), mais surtout, qui constitue une 

véritable machine à présomptions –sans précédent en Belgique- à l’encontre du 

contribuable. Le renversement de la charge de la preuve ainsi que les sanctions non 

précisées à ce stade, rendent le système arbitraire. 
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